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Nombre total d'enfants scolarisés 4296


1/
60631 Fournitures d'entretien 56 303,77
60632 Fournitures de petit équipement 17 874,72
6067 Fournitures scolaires 137 626,40
6068 Autres matériel et fournitures 1 005,68
6135 Location mobilière 20 580,00
61558 Entretien autres bien mobiliers 912,06
6156 Maintenance 18 216,87
6042 Achat de prestation de service 14 191,00
6247 Transport collectif 0,00


Total 1 266 710,50


2/ Consommations téléphoniques Total 2 23 460,00


3/ Consommation EAU-EDF-GAZ Total 3 408 120,91


4/ Frais de personnel Total 4 6 877 789,24


5/ TOTAL 5 = 1 + 2 + 3 + 4 7 576 080,65


6/ Coût par élève = TOTAL 4/Nbre d'enfants 1 763,52 €


REPARTITION DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 


Coût d'un enfant Grassois calculé à partir du CA 20 19
DES ECOLES DE GRASSE Année Scolaire 2019/2020Accusé de réception en préfecture
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle de 
légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de BIOT, représentée par son Maire, Jean-Pierre DERMIT dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le contrôle de 
légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de BIOT» Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Jean-Pierre DERMIT Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle de 
légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de GOURDON, représentée par son Maire, Eric MERLE dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le contrôle de 
légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de GOURDON » Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Eric MERLE Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière 
par délibération n°……….….. du Conseil Municipal en date du …………..…………, reçu par le contrôle de 
légalité le ……………..…….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de MOUGINS, représentée par son Maire, Monsieur Richard GALY dûment autorisé en la matière 
par délibération n°…………… du Conseil Municipal en date du ………………………, reçu par le contrôle de 
légalité le ……………………..……………, 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Les cas dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 art. 87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
ne peuvent donner lieu à un refus de participation financière de la part du Maire de la commune de résidence. 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
930.08 € par élève scolarisé en ULIS, en UEMA ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 930.08 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable, jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 
31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de Mougins » Pour la « Commune de Grasse » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Richard GALY Jérôme VIAUD 
 Premier vice-président de la Vice-président du Conseil Départemental 
Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins. des Alpes-Maritimes  


 Conseiller régional Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 


ACCUEILLANT DES ENFANTS 
HORS COMMUNE 


 
 


CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….……..……....    du Conseil Municipal en date du …………………. reçu par le contrôle de 
légalité le ……………….., 


D’une part, 
 
ET : 
La commune de MOUANS-SARTOUX, représentée par son Maire, Pierre ASCHIERI dûment autorisé en la 
matière par délibération n°……………………..    du Conseil Municipal en date du………………..   reçu par le 
contrôle de légalité le…………………….., 
 


D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention, et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultant de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires, ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de 
scolarité à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101, 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 683.12 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
951.31 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2020/2021. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 683.12 € et 951.31 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2020 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation 
financière sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50% pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La 
commune d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève 
concerné ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé 
un certificat de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2020/2021. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2022/2023 soit au 31 août 2023. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 


 
Fait à Grasse, le   
En quatre exemplaires 
 


 Pour la « Commune de MOUANS-SARTOUX» Pour la « Commune de GRASSE » 
 Le Maire, Le Maire,  


 
 
 
 


 Pierre ASCHIERI Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil Départemental 
  des Alpes-Maritimes  


  Président de la Communauté d’Agglomération 
  du Pays de Grasse 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-138-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-138-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-138-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-138-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Convention – répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques 1


�
����������	��	���
����	�������
������������	
���		���	�������
�������������


�

����	�������	��	���
�����
����	��


�
�



�	��	���	�
�
�	������
���������	�
	���������	����	���	�������������	�������	��������	������
��	������������	��������� �	�
����
���!���������"###$##$$##$$$$����
��%���	�������������	��
��	�
��#######$��	&�������	��������	�

	���'�������	�######$$��


������������
�
�����
��� ������	� 
	� �������� �(�)�*��+�� �	����	���	� ���� ���� ����	�������	��� ,�-��� ��%�+(� 
��	���
��������� 	�� ������� �	� ���� 
���!�������� �"########$$� � � � 
��%���	������������� 	�� 
��	� 
�######$$���
�	&�������	��������	�
	���'�������	########$$��
�


��������������
�
����
�� ����
.��� �������	��	����-	�������	��
���� �	��	��	���
	��
������������
	� �/������	���010*2�
��%�
	�
	��/�
��������� �	��
������	�� �������	�� �/	�'�'	��� ����	��	�	��� 3� ��������	�� 4������ �	�	��� ��5� �6��'	�� 
	� 4��������	�	���
����������
	� �����������������
/�����������	����
	� �	������ -	���	��	���4��
���� �	������	����!��7�	��
	� �/��	����
�����	����
/	���	�	��	�$�
�
�
����
��!���
�	�� �� -	�� ����� �	�7�	��� ��	� ������!������ 	��� 
	���
�	� 
��-	��� 8��	� ��������� ��'��� �	�	��� 
���� �	�� ����	��
���	��	��	��� ����	�����	��� ��� '����	�� �������	�� ��!����$� ��� ������	� 
/����	��� 
���� 4������� ��� �	���4����� 
	�
����������3����������	�
	�����
	��	��6�7�	�����	������	�����	��	�$�
��� ����	�� �	�5*��� 
��-	��� �-���� �����4���� ������!�	�	��� ��5� 4���������� �	����-	�� 3� ��� �����
��	� 
	� 
	���
	�
	�

���'������7�/	����9�	������������������
/���	�4����6����
	����������	�
	�����
	��	������7�	��	��	*���
�����	�
	�
������������
	��/����	�����$�
�
�
����
��"���
+	� ����� �	�	-�!�	��� 	�� �/	�� �	�� 7�	� �	�� 
���'������� ����� �	�7�	��	�� �	�����	� 
	� ��� ������	� 
	� ����
	��	��
����������������������	�
/����	������
��������������
$��
+	����44�	���
/�����	��!��'������
/�����
�������!�	��
	� ��������
������	�
	� ���������	�
	�����
	��	�� �	������

���'�����	��-����������/������	���010*2�
��%�
	�
	��/�
����������
�4���������������"�0::;*2:<�
��1=������0::;����$�
2>�����������������"�0::?*1?>�
��0=�4�-��	��0::?����$�11=�	��������������"0:1?*<<1�
��>������0:1?����$�1:1��
�
�
����
��#����
�/�����
�
�����3������ -	�
	�����	��	�����
	��������-�	��������������3��/	5����	���
	����������	�	����9�	�
	�
4����� ��� ���*�	���	� 	������	�� ������ !�	�� ���� ��� ������	�
	� ����
	��	� 7�	����� ��� ������	�
/����	���� 
	� ���
����������	�����	��	��	�@.��3���A����
	��	��	�	������	�����	�@%.�3�%�0A��	�����	�����������-�	$�
���������!����������������
	��	�������
��	��	����B8��	���������$�
�
�
����
��$���
4���
	���	�
�	�	�������	��	��$�$C$�@�����	�	�����	������	�	���C	�6������A�	������������������������	���������	��
�	���������
��4��4�����������D�����3�E2=$10�F������� -	��������	�����������	�����	��	��	����	������	�����	�	��3�
<?1$=1�F������� -	�����������	����������	��%����	����	���������	�������/����	��������	�0:0:G0:01$�
�


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-139-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Convention – répartition intercommunale des charges de fonctionnement des écoles publiques 2


�
����
��%����
�����	� -	�	�������	���	�4	���������4��	��	�3��/�-��������
	��/��
��	�
	�!��	�
	��������������
	���'	����
	����
4����������!��7�	��	���������	�	��-�'�	������1	���	��	�!�	$�
)�����	�
	���-����������	��	�H�
%+I1�J�%+�5�@�+G�(A�
%+�J�������!������4�5�	�3������'�����	�
	�������-	�����������E2=$10�F�	��<?1$=1�F$�
�(�J���
��	�1::�
	����4����������!��7�	����1	���	��	�!�	�0:1<�
�+�J���
��	�1::�
	����4����������!��7�	����1	���	��	�!�	�+�H�����	�3�-	����
�
�
����
��&����
C���	�������!��������5��6��'	��
	�4��������	�	���
/	�4����������������3��/	5����	���
	����������	�
	�����
	��	�
	���-	���	�������4��	��	�3��/����	��������	�	�����������7�	�	��$�
%	��	�����������	���	44	����	�����	����	��	�	����4���
	������
��	��	��������
/����	��������	���	�����������������	��
��
��������	���	��
�����'	�	���$�
������	�����
/��	����-	��	��������������
/��	���
����������
/����6��'	�	���
/�
�	��	�
/����� -	�����������!������
�	��� ����	� 	�� �����	� 3� ��� 
��	� ��	��	$� C���	4����� 
���� �	� ���� 
/��� 	44	�� 	�� ������ 
	� ����	���	�� �/�����������
4������ �	��	���3�����6��'	�
	����������	��K��	��	����������	����	���������������$�
�	�����	�
	��	�	��	���������8��	����������	����	��	�	����������	��	�	����3��	��	���6�$�
�
�
����
��'���
������	�������������
	�'��
	����	���	�����������!������4������ �	��	���
	�?:L���������������	�
	�����
	��	�
	�
�6�����
	�����	���$�
�
����
��(���
�	�� �� -	�� 4�'������ ���� ��� ����	� ��������-	�� �-	�� �	�� �
�	��	��� ���	5�	� 3� �/����� 
	�� ����	��3� ��M	��� 
��-	���
������!�	�	��� �-���� �����4���� ��5� ���
������� �	�������	�� ��5� ������	�� 0� 	�� =� 
	� ��� ����	��	� ���-	�����$� ���
������	�
/����	���
	-���4��������6�7�	�����	����D����4�����4�
	�
������	�
	�������
	�=������������6�7�	��� -	�
����	����������7�/����	���4�����
	����������$�������	�����
/���
������	��������
/����	��������	������	���
	���
��
����	���4�����
	���
������$�
�
�
����
�� )���
�������	��	����-	��������	�
�	44	��3������	��
	�����	����	�
	�������	��
	��/����	��������	�0:0:G0:01$�
���	�	���������	��������	�
���	�
	�����������D��7�/����	��	�
	��/����	��������	�0:00G0:0=���������=1������0:0=$�
������/���	�-���	��	��	��	���8��	�
������	������/��	�����/����	�
	�������	�������	���	��	������
�	���-	���������
	�
���	���������������������������-�������
��	�
/	5���������
	��/����	����������	��	$�


�
)����3������	���	���
���7����	�	5	������	��
�


� .�������N�%�����	�
	����������(�)�*��+�O� .�������N�%�����	�
	�������O�
� �	�����	�� �	�����	�� �


�
�
�
�


� *+,-���
��	�� .+�/0��������
� � ���	*�����
	���
��%���	���������	�	�����
� � 
	����	�*�������	�� �


� � .����
	���
	����%����������
/''�����������
� � 
��.�M��
	������	�


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-139-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-139-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-139-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-139-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-140-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-140-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-140-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-140-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020








         


AVENANT N°1 


A LA CONVENTION RELATIVE A LOCATION D’EMPLACEMENTS  


DE STATIONNEMENT 


 


 


ENTRE LES SOUSSIGNEES 


La « Commune de Grasse » identifiée sous le numéro de SIREN n°210 600 698 000 18 dont le siège est sis 


place du Petit Puy – BP 12031 – 06131 GRASSE cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, 


agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de l’arrêté pris en application d’une délibération du 


Conseil Municipal en date du 7 juillet 2020. 


D’une part, 


ET 


La « Régie des Parkings Grassois », régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dont le 


siège est sis Hôtel de Ville - BP12069 - 06130 GRASSE - représentée par son Directeur, Monsieur Cédric DIAZ, 


habilité à signer les présentes par la délibération 2017-27 du Conseil d’administration en date du 13 décembre 


2017. 


D’autre part,  


 


PREAMBULE 


Par délibération n°2012-191 en date du 6 décembre 2012, le conseil municipal a approuvé la création d’une 


Régie des parkings afin d’assurer la gestion et l’exploitation de deux parcs de stationnement communaux Notre 


Dame des Fleurs et la Roque.  


La Ville de Grasse loue à la Régie des Parkings Grassois des emplacements de stationnement au sein de ces 


deux parcs, au travers d’une convention de location d’emplacements conclue en février 2019.   


Par avenant n°1 à la convention relative aux modalités d’affectation de biens entre la Ville de Grasse et la Régie 


des Parkings Grassois, le parc de stationnement t dénommé « Parking Roubaud » a été intégrer à la liste des 


biens meubles et immeubles affectés à la Régie.  


Aussi, il est proposé par le présent avenant d’ajouter le parc de stationnement ROUBAUD.  
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Il a été convenu ce qui suit 


 


ARTICLE 1 : OBJET  


Le présent avenant a pour objet de définir les modalités de mise à disposition, par la Régie des Parkings 


Grassois à la Commune de Grasse, d’emplacements de stationnement au sein du parc ROUBAUD.  


 


ARTICLE 2 :  LIEU DE STATIONNEMENT 
 
La mise à disposition d’emplacements se réalisera selon les demandes de la Commune de Grasse, et dans la 


limite de 8 emplacements, après accord de la Régie des Parking Grassois, au sein du parc de stationnement 


suivant :  


- Parc de stationnement ROUBAUD sis 3, boulevard Fragonard à GRASSE.  


 


ARTICLE 3 :  DUREE 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée de quatre ans à compter de sa d’entrée en vigueur.  
 
 
ARTICLE 4 :   
 
 
4.1 – prix 
 
La location est consentie au prix unitaire de :  
 


• Abonnement 24h/24  
702,00 € TTC (sept cent deux euros) par an et par emplacement, charges comprises  


 
Le tarif est modifiable par le conseil d’administration.  
 
 
4.2 – modalités de paiement  
 
Le paiement des abonnements s’effectuera annuellement et à terme échu, sur la base d’un état annuel indiquant 
le nombre d’abonnement mis à disposition de la commune au cours de l’année n-1. 
La Commune de Grasse s’acquittera par mandat administratif, après validation de l’état annuel, du montant des 
locations dues pour la période courant de la date de prise de possession jusqu’au 31 décembre de l’année 
considérée.  
 
 
4.3 - nombre de cartes pour l’année 2020 
 
Parking ROUBAUD  


• 24h/24 annuel : 8 abonnements  
Soit un total de 8 cartes  
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ARTICLE 5 :  CONDITIONS ET CHARGES 


Le présent avenant est consenti et accepté selon les termes et conditions définis à l’article 5 de la convention de 


location d’emplacements.  


 


5.1 – Accessibilité  


L’accessibilité du parc de stationnement, en entrée ou en sortie, se réalisera par l’utilisation d’une carte d’accès 


individuelle codée, 24h/24 et 7j/7.  


 


5.2 – Délivrance des stationnements  


La délivrance par la Régie des Parking à la Commune de Grasse des emplacements de stationnement sera 


matérialisée par la remise des cartes donnant accès au parc de stationnement sur présentation du bordereau de 


demande annexé à la présente convention et dument visé par la direction générale des services municipaux.  


 


5.3 – Carte d’accès  


La Régie des Parkings délivrera à la commune ou à ses préposés une carte d’accès codée par emplacement.  


La commune de Grasse sera réputée avoir reçu les cartes d’accès en bon état.  


La carte d’accès est délivrée à titre gratuit.  


Dans le cas où la carte serait détériorée, volée ou perdue, une nouvelle carte serait alors délivrée à l’agent contre 


un paiement de 30.00 € correspondant au montant de la valeur de la carte.   


 


ARTICLE 6 :   RESILIATION  


Le présent avenant peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des parties par courrier avec accusé de 


réception en respectant un préavis de 3 mois.  


Le présent avenant sera résilié de plein droit e cas de dissolution de la Régie des Parkings Grassois.  


Il pourra également être résilié, partiellement pour un ou plusieurs emplacements, par courrier ou courrier simple 


sous format papier ou électronique.  


La Commune de Grasse sera redevable des abonnements jusqu’à la date effective de résiliation.  
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ARTICLE 7 :  ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT  


Le présent avenant entrera en vigueur à compter de la date de sa signature.  


 


ARTICLE 8 :  MODIFICATIONS  
 
Toutes modifications devront faire l’objet d’un avenant qui sera annexé à la convention initiale avec accord des 
parties signataires.  


 
 
ARTICLE 9 :  LITIGES  
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution du présent avenant, les parties s’engagent à rechercher en 
priorité un règlement à l’amiable.  
A défaut, les litiges seront portés devant le Tribunal Administratif de Nice.  
 
 


Fait à GRASSE, en 2 exemplaires, 


 


Le  


 


 


Pour la Commune de GRASSE  


Le Maire,  


 


 


 


Jérôme VIAUD  


 


Pour la Régie des Parkings Grassois 


Le directeur, 


 


 


 


Cédric DIAZ 
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CONVENTION DE LOCATION D’EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT DE TYPE 


RESIDENT - RUE DES PALMIERS ET PARKING DE LA PALMERAIE A GRASSE 


 


ENTRE LES SOUSSIGNEES,  


La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège 


est sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 - 06131 GRASSE cedex, représentée par Monsieur Jérôme 


VIAUD, Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de l’arrêté pris en application 


d’une délibération du Conseil Municipal en date du XXXX  


Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  


                                                                                              D’une part, 


  


ET 


Le « Département des Alpes Maritimes » identifié sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le 


siège est au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 au 


centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE cedex 33 et 


représentée par son Président en exercice, Monsieur Charles-Ange GINESY agissant au nom et pour le 


compte de ladite structure habilité à signer les présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise 


en date du ………………………. 


Dénommée ci-après « Le Département »  


                                                                                             D’autre part, 


 


PREAMBULE 


Le Département des Alpes-Maritimes a ouvert en mars 2020, une Maison du Département sur le 


Boulevard Carnot à Grasse.  


Ce grand pôle de proximité départemental permet aujourd’hui de renforcer la solidarité territoriale en 


proposant une gamme de services diversifiés et mutualisés (dont MSD, PMI et CPM) à tous les 


Grassois et aux habitants des autres communes du Pays de Grasse. Mais, cet établissement a 


également pour vocation de rendre les services publics accessibles et de répondre rapidement et 


efficacement aux interrogations du quotidien. 


Près de 87 000 personnes devraient ainsi être accueillis chaque année par 57 agents des services 


départementaux. 


Afin de facilité le travail quotidien des agents de la Maison du Département, et compte du fait qu’ils sont 


amenés à ses déplacer fréquemment, la ville de Grasse a proposé au Département de louer des 
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emplacements de stationnement de type « résident » pour les agents départementaux, sur la voie 


publique au niveau du parking de La Palmeraie et de la Rue des Palmiers. 


Pour permettre la gestion de ces emplacements, il est proposé la signature d’une convention de 


location d’emplacements de stationnement entre la ville de Grasse et le Département des Alpes-


Maritimes.  


 


IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT 
 


ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  


La présente convention a pour objet de définir les modalités de location d’emplacements de 


stationnement de type « résident » sur le domaine public routier de la Ville de Grasse au profit du 


Département.  


 


ARTICLE 2 : LIEUX DE STATIONNEMENT 


Les emplacements de stationnements mis à disposition du Département permettent aux agents du pôle 


administratif de se stationner exclusivement dans la rue des Palmiers et au parking de la Palmeraie à 


Grasse.  


Le nombre d’emplacement pour 2020 est arrêté à 31, étant précisé que le stationnement résident 


n’ouvre pas droit à garantie de place. Ce nombre pourra évoluer en fonction des besoins des services 


départementaux. 


 


ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES   


La location d’emplacement de stationnement de type « résident » est consentie moyennant le prix 


annuel de 240 euros par an et par abonnement, soit le tarif public en vigueur en septembre 2020. En 


cas de changement de tarification, un avenant à la présente convention sera signé par les deux parties. 


Le montant annuel de la location sera arrêté à la fin de chaque année selon le nombre de place loué et 


au prorata temporis de location. Un Etat contradictoire sera établi annuellement entre la Ville et le 


Département au mois de décembre. 


A partir de cet Etat, la Ville de Grasse émettra à l’encontre du Département un titre de recette au plus 


tard le 31 décembre de chaque année.  


 


ARTICLE 4 : RESILIATION   


La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec 


accusé de réception, en respectant un préavis de 3 mois.  


Le Département sera redevable du montant de la location jusqu’à la date effective de résiliation.  
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ARTICLE 5 : MODIFICATION  


Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront joints à la 


présente avec accord des parties signataires.  


 


ARTICLE 6 : CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION 


La présente convention est consentie intuitu personae, le Département ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit sans l’accord écrit de la Commune de Grasse. Ainsi, le Département ne 
pourra sous-louer les emplacements mis à sa disposition.  


 


ARTICLE 7 : DUREE  


La présente convention est consentie pour une durée de 5 ans à compter de sa signature.   


 


ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES  


En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente, les parties s'engagent à 
rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Nice.  
 
 
 
Fait à GRASSE, en 2 exemplaires  
 
 


La Commune de Grasse 
 
 
 
 
 


Jérôme VIAUD 


Maire de Grasse 


Vice-président du Conseil départemental 


des Alpes-Maritimes 


Le Département des Alpes-Maritimes 
 
 
 
 
 


Charles-Ange GINESY 


Président 
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Plan de Mobilité des 
Agents Territoriaux
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Mairie de Grasse


Septembre 2020
Cellule Energies et Développement Durable
Services Déplacements – Transports
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1) Données des Ressources Humaines et 
géolocalisation des agents


2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail


3) Synthèse


4) Ce qui a déjà été mis en place


5) Proposition d’un plan d’action


6) Annexes
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Préambule


Les 4 objectifs poursuivis :


1. Mieux cerner les profils  


des agents


2. Délimiter  


les bassins de  


déplacements  


pour mieux  


les anticiper


3


3. Anticiper les 


problématiques de 


stationnement liées au 


projet Martelly


4. Se servir de


cette évaluation


pour établir un


plan d’action
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Humaines et
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1) Données des Ressources  
géolocalisation des agents
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1) Données des Ressources Humaines et géolocalisation  
des agents


La Ville de Grasse compte 947 agents dont les principales
caractéristiques sont :
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Hommes
42%


Femmes
58%


Proportion Hommes / Femmes


0 20 40 60 80 100


18-19


20-24


25-29


30-34


35-39


40-44


45-49


50-54


55-59


60 et plus


Femmes Hommes


L’âge médian des agents est de 47 ans 
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1) Données des Ressources Humaines et géolocalisation  
des agents


Répartition des agents par territoire :


57% des agents 
habitent sur la  
commune de 
Grasse


39% des agents 
ont un arrêt de 
bus (ligne 
directe) à moins 
de 300 m de leur 
site de travail.
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1) Données des Ressources Humaines et géolocalisation
des agents
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Distance pour se rendre au travail :


�59% des agents habitent à moins de 5 km de leur lieu de travail


�Et 78% à moins de 10 km…


Distance Pourcentage d’agents


Moins de 1 km 12%


De 1 à 5 km 47%


De 5 à 10 km 19%


De 10 à 20 km 14%


De 20 à 30 km 3%


+ de 30 km 5%
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de  
travail (données issues du questionnaire)
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)
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Qui a répondu ?


22% des agents de la ville de Grasse (213 questionnaires)


1ère phase: version papier distribuée avec
les bulletins de salaire


2ème phase: création d’une version numérique
(simplicité + réduction de papier) 
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail 
(données issues du questionnaire)


Horaire d’entrée et de sortie :


Majoritairement, les  agents
arrivent entre  7h45 et 8h15.


Majoritairement, les  agents
partent après 16h45.
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� 74,6% des agents ayant répondu travaillent sur 5 jours temps plein 
(contre 21,1% sur 4 jours et 4,2% sur 4,5 jours)
� 11,3% des agents sont touchés par un aménagement de leurs 
horaires en période estivale (soit 24 personnes)


Avant 
7h45
27%


De 
7h45 à 
8h15
28%


De 
8h15 à 
8h45
26%


Après 
8h45
19%


Horaires d'entrée
Avant 15h30


9%
De 


15h30 
à 


16h15
7%


De 16h15 
à 16h45


25%


Après 
16h45
59%


Horaires de sortie
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


La voiture reste le moyen de transport le plus utilisé.


Seulement 1 personne utilise le vélo comme mode de
déplacement principal (6 en mode ponctuel). La ville a
donc un rôle a joué en proposant des actions incitant ses
agents à changer de comportement.
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80%                         12%             5%               1,5%       1%     0,5%  


Mode de déplacement 
principal domicile / 


travail
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)
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Pas de 
difficultés


94%


Difficile
6%


Stationnement sur le lieu de travail


94% des agents n’éprouvent pas de difficultés à stationner (tous sites confondus)


� 38,9% des agents se garent principalement sur le parking de leur service (16,7% sur la
voirie publique);
� 27,8% utilisent le parking de La Roque, d’où l’importance de bien préparer les futurs
travaux du projet Martelly qui vont saturer ce parking avec la fermeture de Martelly/NDF
(abonnés + agents à reloger).


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Fréquence des arrêts pour autres motifs sur les trajets
domicile/travail


Tous modes confondus, plus de 53% des agents effectuent rarement ou
jamais d’arrêts supplémentaires pour d’autres motifs (accompagnement,
loisirs, achats…).
Pour les autres, ce sont toujours les mêmes motifs qui reviennent.
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0
10
20
30
40
50
60
70


Arrêts pour autres motifs sur 
le trajet  domicile/travail


Ils ont écrit à propos des arrêts…


« Je dépose quotidiennement mon enfant à la crèche »
« Je vais à la salle de sport pendant ma coupure ou après le 


travail »
«Avec le plan vigipirate je dois récupérer mon enfant à une heure 


bien précise »
« Je fais mes courses en sortant du travail »


Et de manière plus générale…


« Mon emploi du temps varie en fonction des réunions »
« Je transporte du matériel et des dossiers pour le travail »
« Je veux pouvoir aller chercher ma fille à l’école si elle est 


malade »
« Je veux mon autonomie et ma liberté »
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Coût réel de l’usage de la voiture : une évaluation sous-estimée


� Le coût moyen de l’usage de la voiture estimé par les français est de 8€ pour 100Km.
� Le coût réel moyen de l’usage de la voiture en France (assurance, entretien, amortissement,  


carburant, péages…) pour une voiture moyenne, se situe :
- Entre 5 et 6000€ par an
- Soit 400 à 500€ par mois
- Soit 25€ pour 100km


� 50% des salariés sous-estiment le coût réel de l’usage de leur voiture


Il est donc nécessaire de faire prendre conscience du coût réel de la 
voiture !
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Déplacements professionnels : la voiture toujours omniprésente


� Quasiment 60% des agents sont amenés à réaliser des déplacements professionnels dans
la journée (hors journée de formation), principalement 1 à 4 fois par mois.


�La majorité des déplacements se font sur la ville.


� Lorsque les déplacements professionnels ont lieu sur la ville, 48% se font avec 
un véhicule de service contre 39% avec un véhicule personnel! 11% se déplacent à 
pieds et 2% en covoiturage. Il est donc nécessaire d’étudier l’utilisation du Pool Auto.


Oui
50%


Non
50%


Agents prêts à utiliser un VAE 
ou une trottinette électrique de 
service pour les déplacements 


professionnels inférieur à 10Km


Oui
63%


Non
37%


Agents envisageant une 
réunion téléphonique, 


visioconférence ou web-
conférence à la place d'un 
déplacement si cela est 


possible
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2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Usage d’un mode alternatif à la voiture : des agents prêts à modifier
leur mode de transport


� 51% des agents seraient prêts à changer de mode de
déplacements pour leurs trajets domicile-travail
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Modes pour lesquels les agents seraient prêts à laisser tomber la voiture
(en % – 96 réponses - plusieurs choix possibles)


22,9


11,5


33,3


55,2


39,6


0 10 20 30 40 50 60


Marche à pied


Train


Bus


Vélo


Covoiturage


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







2) Étude sur l’accessibilité de son lieu de travail
(données issues du questionnaire)


Les attentes exprimées pour le changement (par ordre d’importance)


1) Des fréquences de passages plus importantes
2) Un arrêt à proximité
3) Une participation financière de l’employeur
4) Une information en temps réel des horaires
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1) Des aménagements cyclables sur le trajet
2) Des aménagements sur le lieu de travail
3) Un garage à vélo abrité et sécurisé
4) Des formations à la sécurité et à l’entretien


1) Une aide pour trouver des collègues intéressés
2) Une flexibilité des horaires de travail
3) Un trajet assuré en cas de défaillance
4) Des places de stationnement réservées
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3) Synthèse
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3) Synthèse
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� 57% des agents municipaux habitent sur Grasse


� La voiture reste le mode principal quel que soit le motif ou la distance


� Pas de réels problèmes de stationnement au niveau des différents sites de
travail


� Dans l’ensemble les agents sont satisfaits de leur condition de transport


� La majorité des déplacements professionnels a pour destination la ville


� 87% des déplacements professionnels sont réalisés en voiture et 0% en transports en
commun


� Une méconnaissance des coûts réels de la voiture et de la prise en charge par
l’employeur de 50% des frais de transports collectifs


� Une offre de transports collectifs encore peu connue et encore peu suffisante dans
l’absolue


� Un manque d’informations et de communication sur les modes alternatifs à la voiture


� Il est urgent de travailler sur le covoiturage pour désengorger la ville
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4) Ce qui a déjà été mis en place
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4) Ce qui a déjà été mis en place
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Véhicules électriques
Outil de visioconférence


Gyropodes


Journée de la 
mobilité


Télétravail (agents rencontrant des difficultés 
médicales qui justifient temporairement une 
organisation de leur temps de travail)


Prise en charge partielle du forfait de 
transport en commun (50%; Loi)


Carte essence dans chaque véhicule du 
Pool Auto (suivis, etc.)


Existence d’un pool de véhicule mutualisé


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-144-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







5) Proposition d’un plan d’action
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5) Les pistes d’action (programme 2020-2023)
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Actions


Action 1
Instaurer un forfait mobilité durable avec notamment une prise en charge à 100% des frais de transports 


en commun pour les trajets domicile-travail 


Action 2


Développer des alternatives à la voiture lors des trajets professionnels 


Action 3
Augmenter la part de véhicules à faible émission de la flotte automobile municipale et permettre la 


recharge des véhicules électriques via le réseau de recharge rapide WIIIZ


Action 4
Mettre en place du télétravail et les aménagements d’horaires


Action 5
Informer les agents municipaux de toutes les offres disponibles (covoiturage, transport en commun, ect.).
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5) Les pistes d’action


Action n°1 : Instaurer un forfait Mobilité Durable avec notamment une prise en charge à 100% des 
frais de transports en commun


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
� � �


Constat


• Actuellement seulement 1 agent utilise le vélo comme mode de déplacement de façon régulière. 6
l’utilisent ponctuellement. 51% des agents seraient prêt à expérimenter un autre mode de déplacement
que la voiture. Le vélo arrive en tête avec 55%.


• 2 personnes seulement bénéficient de la prise en charge des frais de transports en commun à hauteur de
50% - pourcentage réglementaire - (75,6% des participants au questionnaire n’ont pas connaissance de
cette offre).


• La ville prend en charge 100% des frais de stationnement de ses agents.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Participation à hauteur de 100% des frais de transport en commun


� Le Forfait Mobilité Durable : participation financière afin d’inciter à utiliser des moyens de transports
dits à « mobilité douce » (Cycle ou cycle à pédalage assisté, Covoiturage en tant que conducteur ou
passager, Transports publics de personnes, Véhicule « en partage »)


� Participation de la ville à la location de VAE La Bicyclette ; à hauteur de 100% (sur facture)


� Proposition de carnets de 10 tickets aux agents qui souhaiteraient essayer avant de s’engager.


Montant Investissement 0 € Fonctionnement/an Plafond de 200€ max. par agent et par 
an


Impact
Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de kilomètres parcourus


Nombre d’agents bénéficiaires


Retour des agents


Nombre d’accidents de travail
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5) Les pistes d’action


Action n°2 : Développer des alternatives à la voiture lors des trajets professionnels


Cible Agents
Faisabilité


��


Impact
� �


Constat


• D’après le questionnaire, 58% des agents sont amenés à se déplacer avec en moyenne un déplacement 
par semaine par agent concerné.


• 50% seraient prêts à utiliser un vélo à assistance électrique (VAE) ou une trottinette électrique de 
service pour les déplacements professionnels de faible distance (inférieur à 10 km).


• 48% utilisent un véhicule de service et 39% leur véhicule personnel. Un faible pourcentage marche.


• Difficultés actuelles : perte de temps pour réserver le véhicule du pool auto, récupérer la clé et aller 
jusqu’à la voiture garée au parking de la Roque.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Mise à disposition des agents de VAE et de trottinettes électriques pour les trajets professionnels. 
Le lieu de stockage ainsi que la mise à disposition des équipements de protection doivent être définis.


� Tickets bus à l’unité ou en carnet pour privilégier les transports en commun lors des déplacements sur 
Grasse et d’éviter d’utiliser la voiture de service ou le Pool Auto. Disponibles dans les secrétariats des 
services pour les avoir à porter de main et pouvoir justifier le motif du déplacement.


Montant Investissement
14 000€


(3 VAE, 2 trottinettes, 
250 tickets)


Fonctionnement/an 700€


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de vélo et scooter mis à disposition 


Nombre de kilomètres réalisés


Nombre de réservation
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5) Les pistes d’action


Action n°3 : Augmenter la part de véhicules à faible émission de la flotte automobile municipale et 
permettre la recharge des véhicules électriques via le réseau de recharge rapide WIIIZ


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
�


Constat


• Le véhicule électrique permet des déplacements rapides, silencieux et peu polluants en environnement 
industriel et urbain notamment.


• La ville de Grasse est actuellement équipée de 14 véhicules qui sont rechargés sur des prises simples 
pendant la nuit.


• Il y a 14 bornes de recharge rapide WIIIZ sur le territoire grassois (35 sur l’agglomération du Pays de 
Grasse).


Principe
d’actions  
Descriptif


� Recharge des véhicules de la Mairie via une carte d’abonnement WIIIZ


� Déploiement de prise et de bornes de recharges pour les véhicules électriques à proximité des lieu de 
travail


� A titre d’exemple, pour les véhicules 100% électriques: Renault Zoé – à partir de 17 900€ bonus éco
déduit, hors location de batterie 74€ minimum. Pour les hybrides (essence + électrique): Toyota Yaris –
à partir de 12 650€.


Montant Investissement €€€ Fonctionnement/an Dépend du nombre de recharges
6€/mois pour 100 véhicules


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de VE et cartes d’abonnement


Suivi du nombre de recharge


Nombre de kilomètres réalisés
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5) Les pistes d’action


Action n°4 : Mettre en place le télétravail et les aménagements d’horaires


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
� ��


Constat


• Le télétravail est réservé aux agents rencontrant des difficultés médicales qui justifient temporairement
une organisation de leur temps de travail


• La crise sanitaire liée à la propagation du COVID-19 a accéléré la mise en place du télétravail avec la
mise à disposition de licence permettant de se connecter depuis le domicile.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Une charte doit être rédigée afin de définir les modalités d’éligibilité, d’organisation et de prise en
charges de frais professionnels pour le télétravail.


� Les aménagements d’horaires, afin d’éviter les horaires de pointes, feront l’objet d’un échange entre le
chef de service et l’agent à condition que cela ne perturbe pas l’activité du service et l’accueil du public.


Montant
Investissement 0€ Fonctionnement/an Par exemple : 20€/mois/agent pour 2 


jours de télétravail


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre d’agents bénéficiaires 


Gain sur la productivité 
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5) Les pistes d’action


Action n°5 : Informer les agents municipaux de toutes les offres disponibles (covoiturage, transport 
en commun, ect.)


Cible Agents
Faisabilité
���


Impact
� �


Constat


• Si un système de covoiturage était mis en place, 64% des agents ne sont pas fermés à son utilisation :
69% alternativement en tant que conducteur et passager, 63% quelques fois par semaine voir tous les
jours.


• Méconnaissance de la prise en charge des frais de transports par l’employeur (%).


• Les agents ont émis le besoin d’être mis en relation pour favoriser le covoiturage.


• Les nouveaux agents ont peu d’information sur les offres disponibles.


Principe
d’actions  
Descriptif


� Présenter le réseau de transport en commun et accompagnement dans la réalisation des démarches
d’inscription.


� Créer un moment d’échanges entre le chef de service et de ses agents autour de la question de la
mobilité afin de proposer d’autres modes de transport.


� Développer et informer sur le covoiturage. Etudier la possibilité d’une compensation autre que financière
: places de stationnement dédiées, tickets de bus/train et souplesse du Chef de Service en cas de
retard s’il y a un désistement de dernière minute du conducteur.


� Délivrer un livret d’accueil informant sur les offres de mobilité.


� Animer des « petits ou déjeuners covoiturage ».


� Promouvoir les 3 applications lauréats de l’appel à projet « Solution de covoiturage dynamique » du
département des Alpes-Maritimes (Boogi, Ridygo et Klaxit) ainsi que Drivekid’Z.


Montant
Investissement 1000€ Fonctionnement/an 0€


Impact Indicateur de suivi


Quantitatif / Qualitatif


Nombre de guides distribués/an


Nombre d’agents sensibilisés/an 28
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6) Annexes
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Pour les automobilistes, la région PACA est la plus chère


6) Annexe n°1: Budget automobile 
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PRE-IDENTIFICATION DE 
L’INTERVENTION D’ACTION LOGEMENT 


DANS LE CADRE DE L’A.C.V GRASSE  
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


UNE ZONE EN TRANSFORMATION A CONFORTER : LA MEDIATHEQUE 


 


 


R
e
cyclage


 îlo
t h


ab
itat 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-145-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


ILOT VIEILLE BOUCHERIE 


 Localisation parcelle 
BE 99 5 place vieille boucherie 


 


 Surface et programme du projet :  


94M² AU SOL  


94m²*4 niveaux + rdc 


376m² + commerces 


 


 Propriétaire 


EPF PACA 


 


 Contraintes identifiées 


2 lots occupés en logement d’urgence 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


39 RUE DROITE 


 Localisation parcelle 
BE299 


 


 Surface et programme du projet :  


120m² au sol= 480m² 


4 niveaux + RDC 


 


 


 Propriétaire 


SPL PGD et un particulier en rdc 


 


 Contraintes identifiées 


Eclairements des logements 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


ANCIENNE MAISON DE LA POESIE  


 Localisation parcelle 
BE134/BE129 7 ET 9 RUE DE LA LAUVE 
06130 


 


 Surface et programme du projet : 


260M² répartis sur 3 niveaux 


Surface au sol parcelle 98m² 


 Propriétaire 


Ville de Grasse 


 


 Contraintes identifiées 


Bien évaluer le potentiel de destination en logement, notamment sur la partie basse 


  


Ilot médiathèque Sud traité 


dans le NPNRU 
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Pré‐identification de l’intervention Action Logement dans le cadre de l’ACV GRASSE 


8 ET 8 BIS RUE DES SOEURS 


 Localisation des parcelles 
Références cadastrales de la parcelle : BH81 
8B RUE DES SŒURS 06130 GRASSE 06130 
Références cadastrales de la parcelle : BH82 


8 RUE DES SŒURS 06130 GRASSE 06130 


 


 Surface et programme du projet : 
BH81 : Contenance cadastrale de la parcelle :53 m² 


4niveaux * 37m² + une dépendance de 20m²  
R+4 
BH82 : Contenance cadastrale de la parcelle : 61m² 


3 niveaux *41m² + dépendance R+3 
La SPL et la ville de Grasse ont entamé une réflexion afin de réunir les deux parcelles dans l’optique de proposer des 
logements de plus grande taille, mais aussi améliorer les conditions d’habitabilité des occupants  


 Propriétaire 


BH81 : Mr Asselie (la ville est cours d’acquisition du bien) 


BH82 : Ville de Grasse 


 


 Contraintes identifiées ou informations complémentaires 


Parcelle Bh81 La ville est en négociation pour acquérir le 8bis, un seul propriétaire. Ce bien est en péril 
imminent, incendie et effondrement de la cage d’escaliers. 
Parcelle BH82 : locataire présent 
 
PSMV :  
Une démolition est prévue à l’arrière des 
bâtiments, permettant d’améliorer l’éclairement 
des biens. 
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNE DE GRASSE  
ET MONSIEUR YVES CRUCHET 


 
Mécénat d’œuvres et d’un document  


 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
COMMUNE DE GRASSE 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE, identifiée sous le numéro 
SIREN 210 600 698 00 18,  représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour 
le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 2020-xx en date du 29 septembre 2020, visée en Préfecture 
le xx septembre 2020. 
ci-après désigné « La commune de Grasse » 
 
Et : 
 
Monsieur Yves CRUCHET 
Adresse : Capitainerie du Marin, 3 boulevard Allègre, 97 290 LE MARIN 
Mel : yves.cruchet@gmail.com 
Ci-après désigné par le terme « Le mécène », 
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IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Source – Médiathèque Charles NEGRE sera un lieu d’échanges intergénérationnels ouvert à tous ayant pour 
thématique « l’Image ». Cette médiathèque de lecture publique mettra à disposition du public des fonds diversifiés d’une 
richesse importante, ainsi que de nouveaux services tels que l’Artothèque.  
 
Monsieur Yves CRUCHET, ancien conservateur en chef du service Bibliothèque & Médiathèques de Grasse, aujourd’hui 
à la retraite, détient dans son patrimoine propre une œuvre de Jacques COULAIS (sans titre) de 1.14mX1.14m, qu’il 
souhaite offrir à La Source – Médiathèque Charles Nègre afin qu’elle soit mise à disposition du public via l’artothèque. 


Jacques COULAIS, artiste peintre français (22 mars 1955 – 25 juin 2011), laisse une très abondante production 
aussi bien à l’aquarelle qu’à l’acrylique. La peinture de Jacques COULAIS est une peinture le plus souvent abstraite 
nourrie de sa formation, de sa culture étendue et précise et des rêves, ou plus fréquemment des cauchemars, qui 
peuplaient ses nuits et dont il a conservé le souvenir au travers de quatre carnets qu'il a lui-même rédigés. Sa peinture 
est réalisée soit avec la bouche soit directement au sol avec les roues de son fauteuil. 
 
Monsieur Yves CRUCHET détient dans son patrimoine propre une gravure de François MORELLET en couleur (sans 
titre), de 32cmX40cm numérotée 2/50 qu’il souhaite offrir à la Villa Saint-Hilaire, dans le cadre de sa politique 
d’exposition. 


François Morellet, né à Cholet le 30 avril 1926 et mort le 10 mai 2016 dans cette même ville, est un artiste 
français, peintre, graveur et sculpteur. Il est considéré comme l'un des acteurs majeurs de l'abstraction géométrique de 
la seconde moitié du XXsiècle et précurseur du minimalisme. L'univers de MORELLET est fortement mathématisé. A 
partir de 1952, il  met en place ses premiers systèmes sous un schéma minutieusement pré-établi. L'artiste donne alors 
l'impression de contrôler la création, tout en laissant une part non négligeable au hasard. En 1960, François MORELLET 
crée le Groupe de Recherche d'Art Visuel (GRAV) avec les artistes Horacio Garcia Rossi, Julio Le Parc, Joël Stein, 
Francisco Sobrino et Jean-Pierre Yvaral. Ils font bouger ensemble les lignes de l'art minimal et de l'art cinétique avec 
une visée sociale. A partir de 1963, il intègre des néons à ses œuvres en jouant sur ses spécificités (intensité de 
l'éclairage, allumage instantané…). Après 1968,  la recherche, le processus d'expérimentation priment désormais sur le 
chef-d'œuvre. Alors qu'il avait jusqu'ici préféré la ligne droite, il introduit la courbe dans son travail. La gravure faisant 
l’objet du don est unique car pour la première fois, Francois MORELLET a représenté un élément figuré, ce qui est, 
d’après lui, le comble pour un artiste de l’abstraction géométrique. En artiste facétieux, il  a introduit entre les deux lignes 
courbes et parallèles un petit cycliste jouant l’équilibriste. Les rétrospectives de l’artiste sont présentées dans les plus 
grandes institutions dont Le Centre Pompidou ou le MOMA. Les installations de l'artiste envahissent les musées, comme 
celui des Beaux –arts d'Angers en 2002 ou de Nantes en 2008. En 2010, une œuvre de l'artiste rentre au Louvre de 
manière pérenne. Elle est affichée dans l'escalier Lefuel de l'aile nord de Richelieu. 
 
Enfin, Monsieur Yves CRUCHET souhaite également offrir pour alimenter le fonds patrimonial de la Villa Saint-Hilaire un 
document destiné à la conservation : 


Le Décameron (par Boccace et illustré par Jean Gradassi), édition du chant des Sphères, 1976-1978, 5 
volumes sous emboitage (263-236-177-222-216). 
 
Une convention ayant pour objet de définir les conditions matérielles du don de M. Yves CRUCHET doit être signée. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le mécène offre à la commune de Grasse des œuvres et documents dont il est propriétaire : 
 
- Œuvre de Jacques COULAIS, « sans titre » valeur : 5 900,00 € 
- Gravure de François MORELLET, « sans titre », valeur : 2 500,00 € 
- Le Décaméron (5 volumes), valeur : 1 400,00 € 
 
Ces pièces représentent un intérêt pour enrichir les collections de l’artothèque de la médiathèque Charles Nègre et de la 
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Villa Saint-Hilaire.  
 
ARTICLE 2 : PROPRIETE DE LA COLLECTION 
 
La commune de Grasse est seule propriétaire des œuvres et du document objets de la présente. A ce titre, le mécène 
ne pourra prétendre à aucun droit de propriété ni sur les œuvres, ni sur le document. 
 
En revanche, le mécène impose que l’œuvre de Jacques COULAIS, inaliénable, soit entreposée, gérée et empruntable 
à l’artothèque de La Source – Médiathèque Charles NEGRE. 
L’œuvre pourra être prêtée à toute personne qui souhaiterait l’exposer.  
 
Le mécène impose que l’œuvre de François MORELLET et le Décaméron soient inaliénables, entreposés et gérés par 
la Villa Saint-Hilaire. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU MECENE 
 
La participation du mécène est limitée aux œuvres et aux documents décrits à l’article 1 de la présente convention, ceci 
quelles que soient les sujétions prévues ou imprévues rencontrées dans la mise en œuvre du projet. 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE GRASSE 
 
La commune de Grasse déclare accepter le présent engagement du mécène. 
La commune de Grasse déclare avoir fourni au mécène un document explicatif des modalités de valorisation des dons 
et prestations en nature dans le cadre de la loi sur le mécénat, intitulé « Cadre fiscal de la valorisation des dons en 
nature et compétences relatifs au Mécénat » (Document cadre fiscal en annexe de la présente convention).  
 
4.1 Affectation du don : 
 
La commune de Grasse s’engage à utiliser le don effectué dans le cadre de la présente convention et à la seule fin 
définie par la présente convention. 
 
A la réception du don, la commune de Grasse établira et enverra un reçu fiscal au mécène (Cerfa 11580*03 de « reçu 
au titre des dons »)  pour un montant de 9 800,00 € (neuf mille huit cent euros). 
 
4.2 Mention du nom du mécène : 
 
Pour assurer à l’action le rayonnement qu’il convient, la commune de Grasse développe une communication à laquelle, 
dans une certaine mesure, le mécène est associé. 
 
Le commune de Grasse s’engage à faire apparaître le nom du mécène sur : 
 
*Les outils de communications relatives au projet ou à la communication du mécénat sur la commune en 
général pour l’année de signature de la convention. 
 
 
4.3 Contreparties : 
 
Comme indiqué précédemment, le mécène soutient les actions de la commune de Grasse définies ci-dessus dans le 
cadre de sa politique de mécénat. 
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Conformément à la réglementation applicable, sans que cela puisse remettre en cause l’intention libérale du mécène, la 
commune de Grasse fera bénéficier au mécène des contreparties suivantes, dont la valeur est nettement 
disproportionnée à celle du don effectué au profit de la collectivité : 
 


- Inscription du nom du mécène sur le cartel des œuvres à chaque fois qu’elles seront utilisées dans une 
exposition ; 


- Communication sur les réseaux sociaux du nom du mécène lors de chaque action de communication liée à ces 
œuvres ou à ce document ; 


Et ce pendant l’année de signature de la convention. 
 
Aucune disposition de cette convention ne pourra être interprétée comme créant un lien de subordination entre le 
mécène et la commune de Grasse. 
 
 
ARTICLE 5 : REMERCIEMENTS 
 
La commune de Grasse s’engage à mentionner autant que possible le soutien de son mécène dans les discours officiels 
et dans la presse dédiée à l’évènement. 
 
La commune de Grasse mentionnera également « le mécène » parmi ses mécènes de l’année sur les supports qu’elle 
sera amenée à utiliser pour promouvoir de façon générale sa politique de mécénat. 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin dès que les œuvres et 
documents seront reçus au service Bibliothèque & Médiathèques. Seul l’engagement de conserver l’œuvre de Jacques 
COULAIS au sein de La Source – Médiathèque Charles NEGRE et l’œuvre de François MORELLET et le Décaméron à 
la Villa Saint-Hilaire n’est pas soumis à une durée quelconque. 
 
ARTICLE 7 : ELIGIBILITE AU MECENAT 
 
La commune de Grasse déclare être habilitée à fournir des reçus de dons aux œuvres, conformément au texte de la loi 
n°2003-79 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 
 
ARTICLE 8 : CONFIDENTIALITE 
 
Chacune des parties considérera comme confidentielle toute information ou élément, comprenant notamment mais non 
exclusivement, les échanges techniques, artistiques, transmis par l’autre. 
 
En conséquence, chaque partie s’engage à ne pas les utiliser à d’autres fins que celles prévues à la convention et à 
assurer de manière générale leur confidentialité en prenant toutes les mesures qu’elle jugera utiles. 
 
Cet engagement restera applicable tant pendant la durée des présentes qu’au-delà et sans limitation de durée. 
Ne seront toutefois pas entendues comme confidentielles les informations qui seront tombées dans le domaine public 
antérieurement ou postérieurement à la signature de la présente convention. 
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ARTICLE 9 : REPORT – ANNULATION – RESILIATION 
 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans tous 
les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
Toute annulation pour une raison autre que celles décrites ci-dessus entraînera pour la partie défaillante l'obligation de 
verser à l'autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties d’une des obligations définies dans la Convention, et trente (30) 
jours après réception par la partie défaillante d’une lettre recommandée avec avis de réception de mise en demeure de 
s’exécuter restée sans effet, la partie lésée pourra résilier de plein droit ladite Convention par lettre recommandée avec 
avis de réception sans qu’il soit besoin pour cela d’accomplir aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d’une 
éventuelle action en dommages et intérêts. 
 
Toute résiliation de la présente Convention ne saurait affecter les droits et engagements de l’une ou l’autre des parties, 
consentis ou exercés avant la date de résiliation anticipée concernée. 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la présente avec 
accord des parties signataires. 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente, les parties s’engagent à rechercher en priorité 
un règlement à l’amiable (conciliation, arbitrage, etc…). A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal administratif 
de Nice. 
 
 
 
Nombre de pages : 5 + 1 annexe de 2 pages 
 
Fait à Grasse  le                           en deux (2) exemplaires originaux 
 
 
M. Yves CRUCHET          Pour la commune de Grasse, 


                  M. Jérôme VIAUD 
 
 
 
          Maire de Grasse, 


  Vice-Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 


Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Grasse 
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Annexe : CADRE FISCAL DU MECENAT – Art. 238 bis du CGI 
 
 


Les mécènes de l’article 238 bis du Code Général des Impôts : 
 
Cadre général : 
La Loi n° 2003-709 du 1 er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a  modifié l’article 238 bis 
du Code Général des Impôts avec des mesures qui améliorent la situation des entreprises. Depuis le 1er janvier 2003, 
l’entreprise mécène bénéficie d’une réduction d’impôts de 60% du montant du don, dans la limite de 0,5% de son chiffre 
d’affaires HT annuel, avec la possibilité de reporter l’excédent sur cinq exercices en cas de dépassement du seuil 
annuel ou si le résultat de l’entreprise l’année du don est nul ou déficitaire. La réduction d’impôt est calculée en priorité 
sur les dépenses de l’année, les reports sont retenus ensuite par ordre d’ancienneté. 
 
Régime réel d’imposition : 
Les entreprises concernées par l’avantage fiscal prévu par la loi sont celles qui sont soumises à un impôt sur le résultat 
en France. Il s’agit soit de l’impôt sur les sociétés (IS), soit de l’impôt sur le  revenu dans la catégorie des bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux (BNC) ou des bénéfices agricoles (BA). Elles doivent 
relever d’un régime réel d’imposition ce qui exclut de l’avantage fiscal lié au mécénat les entreprises soumises aux 
forfaits. 
 
Obligations déclaratives : 
Pour bénéficier de l’avantage fiscal, les entreprises sont soumises à des obligations déclaratives particulières. 
- Pour celles soumises à l’impôt sur les sociétés, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD (art 49 septimes X 
annexe III du CGI) ; 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MSI-SD 
- Pour celles soumises aux BIC, BNC, BA, elles doivent joindre une déclaration n°2069-M-SD 
- Lorsqu’elles disposent d’une déduction d’impôt non imputée sur l’impôt dû au titre des exercices antérieurs, elles 
doivent joindre en plus l’état de suivi n°2069-MS2-SD. 
 
Exemples concrets : 
L’entreprise Je suis mécène a un chiffre d’affaires constant de 300 000 euros HT annuel. Elle réalise des bénéfices 
depuis 5 ans et dépend du régime réel d’imposition de l’IS. Elle décide de soutenir une association de loi 1901 reconnue 
d’intérêt général et les actions culturelles menées par la collectivité sur laquelle elle est implantée. Elle fait plusieurs 
dons successifs sur 3 ans : 
Année N : Don en nature valorisé à hauteur de 500 euros HT en mai – Don financier de 1000 euros HT en octobre 
Année N+1 : Don financier de 1000 euros HT en avril – Don financier de 1000 euros HT en septembre 
Année N+2 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai – Don en nature et prestations valorisé à 500 euros 
HT. 
Année N+3 : Don en nature valorisé à hauteur de 800 euros en mai 
Compte tenu de son chiffre d’affaires de 300 000 euros, l’entreprise Je suis mécène a une capacité annuelle de « 
générosité défiscalisable » de 0,5% X 300 000, soit 1500 euros HT. Pour l’année N, la somme des dons vaut 1500 euros 
HT et ne dépasse donc pas le plafond autorisé. L’entreprise pourra déduire 60% X 1500, soit 900 euros. 
En revanche sur l’année N+1, son don total de 2000 euros dépasse le plafond. Elle devra déduire dans la limite du 
plafond de 1500 euros HT et reporter les 500 euros de don excédentaire sur l’année suivante. Sur N+2, le total des dons 
effectués, 1300 euros HT, ne dépasse pas le plafond de 0,5%. 
Mais le report ne peut être entièrement consommé. L’entreprise Je suis mécène décide d’affecter le report sur l’année 
N+3. L’année N+2, elle bénéficie donc d’une déduction de 60% X 1300, soit 780 euros HT. L’année N+3, elle reporte 
l’excédent de 500 euros de l’année N+1 et bénéficie donc d’une déduction égale à 60% X (500+800), soit 780 euros HT. 
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Evaluation fiscale du don en nature et prestations : 
 
Les types d’apports et leur évaluation : 
- Apport d’une immobilisation : évaluation à la valeur vénale. Le don se traduit d’une part, par la réalisation d’une 
plus ou moins-value égale à la différence entre la valeur vénale du bien appréciée à  la date du don et sa valeur nette 
comptable. La plus-value immédiatement appréhendée par le donateur est imposable au taux de droit commun. D’autre 
part, par une perte égale à la valeur vénale du bien donné. Cette perte est déductible au taux de droit commun. 
- Apport en stock (valeur nette comptable pour les éléments inscrits à l’actif de l’entreprise) : évaluation au coût 
de revient, dont charges directes et indirectes (ex : coût de transport). Si le bien  est neuf et a été acheté par l’entreprise 
mécène, sa valorisation est égale au prix d’achat mentionné sur la facture. Attention, si le bien fourni est totalement 
amorti, l’entreprise ne peut prétendre utiliser ce don au titre des réductions d’impôts car la valeur de ce bien est nulle du 
point de vue comptable et fiscal. La TVA acquittée par l’entreprise sur le bien n’est pas déductible car elle est utilisée 
dans le cadre d’une opération non imposable, sauf s’il s’agit de biens de faible valeur, ou dans le cas de dons à des 
FRUP ou ARUP. 
- Mise à disposition d’un local : valeur locative (prix de marché) 
- Mise à disposition de personnel ou mécénat de compétences : coût de revient (salaires bruts + charges 
sociales et fiscales) et non-valeur marchande (Instruction fiscale 4 C-5-04 du 13 juillet 2004). 
 
Responsabilité : 
La valeur du don en nature est déterminée sous la responsabilité du donateur. La formule « Valeur des biens reçus - 
Informations fournies par l’entreprise donatrice » est apposée par le bénéficiaire sur le cerfa. 
L’organisme bénéficiaire engage sa responsabilité sur le montant qu’elle indique sur le reçu fiscal. En cas 
d’établissement irrégulier de reçu, elle est soumise à une amende de 25% des sommes perçues. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES 


CARCÉRALES DU DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES


ENTRE L’AGENCE RÉGIONALE DU LIVRE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR, 


LE SERVICE PÉNITENTIAIRE D’INSERTION ET DE PROBATION DES ALPES 
MARITIMES, 


LA COMMUNE DE NICE (« RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES DE NICE »), 


ET LA COMMUNE DE GRASSE (« SERVICE BIBLIOTHÈQUE ET 
MÉDIATHÈQUES DE GRASSE ») 


Entre 


L’Agence régionale du livre Provence-Alpes-Côte d’Azur, association régie par la loi du 
1er juillet 1901 dont le siège social est situé à Aix-en-Provence, 8/10 rue des Allumettes, 
représentée par sa directrice, Madame Léonor DE NUSSAC, et désignée sous le terme « 
l’ARL Provence-Alpes-Côte d’Azur », 


ET 


Le Service pénitentiaire d’insertion et de probation, dont le siège social est situé sur la 
commune de Nice, 7, avenue Désambrois, représentée par sa directrice fonctionnelle, 
Madame Anne GOURRIER, et désigné sous le terme « SPIP 06 »


ET 


La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18,   
Siège : Place du Petit Puy – B.P. 12031 -  06131 GRASSE Cedex,  
représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire,  
agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n°         en date du           ,  
visée en Sous-préfecture de Grasse le xxxxxxxxxxxxxxxx 
ci-après désigné « Bibliothèque de Grasse » 


ET 


La ville de Nice, représentée par monsieur. Christian ESTROSI, Maire en exercice, agissant 
en qualité au nom et pour le compte de ladite Ville, 5 rue Hôtel de Ville - 06364 Nice Cedex 4, 
en vertu de la délibération n°              du conseil Municipal en date du 
Ci-après dénommée  « la Ville »  


Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et le Code des relations entre le public et l’administration ; 


Vu la délibération n°…….. du …………………….. pour la ville de Grasse, 


Vu la délibération n°…….. du …………………….. pour la ville de Nice,  
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Considérant : 


• la volonté commune du Ministère de la Justice et du Ministère de la Culture de 
développer conjointement les bibliothèques pénitentiaires, 


la mission confiée par le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, la 
Direction régionale des affaires culturelles, la Direction inter-régionale des 
Services pénitentiaires et la Direction régionale de la Protection judiciaire de la 
jeunesse à l’ArL Provence-Alpes-Côte d’Azur pour le développement de la 
lecture en prison depuis 2015,


• le besoin identifié par le SPIP 06 de renouveler les collections des 
bibliothèques des établissements pénitentiaires de Grasse et Nice, ainsi que 
la nécessité de les animer régulièrement,


• le souhait du réseau des bibliothèques de Nice d’accompagner autant que faire 
ce peut et sur ses missions le développement des bibliothèques de 
l’établissement pénitentiaire de Nice, 


• le souhait de la bibliothèque municipale de Grasse d’accompagner autant que 
faire se peut et sur ses missions le développement des bibliothèques de la 
maison d’arrêt de Grasse, 


• le rôle fédérateur de l’ArL Provence-Alpes-Côte d’Azur pour rassembler les 
bibliothécaires intervenants en bibliothèques carcérales. 


PRÉAMBULE 
La circulaire commune du Ministère de la Justice et du Ministère de la Culture et de la 
Communication sur le fonctionnement des bibliothèques et le développement des 
pratiques de lecture dans les établissements pénitentiaires de décembre 1992 (Circ. 
N° AP.92.08. GB 1 14.12.92 NOR JUS E 9240087 C), définit les orientations d’une 
politique partagée en faveur du développement des actions culturelles en milieu 
pénitentiaire, notamment par le biais de l’enrichissement des bibliothèques carcérales. 
Cette circulaire place la bibliothèque carcérale au centre des problématiques du 
détenu : « Le développement des pratiques de lecture et d'écriture est essentiel pour 
la structuration de l'individu et la connaissance de son environnement. Fondement de 
l’accès à l'autonomie, condition d'accès aux autres activités culturelles, rempart contre 
la déqualification et l'exclusion, vecteur des relations que peut entretenir par courrier 
le détenu [...], il est au cœur des dispositifs d'insertion. II relève d'une politique 
culturelle globale mise en œuvre de manière partenariale ».  


Les Services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), échelon inter-
départemental de la Direction interrégionale des services pénitentiaires, sont 
notamment chargés de favoriser l’accès à la culture des détenus, en lien avec les 
services déconcentrés du Ministère de la Culture et de la Communication et les 
structures culturelles territoriales ou associatives. 


L’article D. 443-1 du code de procédure pénale stipule que : “L'approvisionnement 
ainsi que la formation et l'encadrement des personnes détenues affectées à la 
médiathèque dans le cadre d'un classement d'emploi sont assurés par un 
bibliothécaire ou, à défaut, le service pénitentiaire d'insertion et de probation, avec le 
concours des bibliothèques territoriales partenaires de l'administration pénitentiaire.” 
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Enfin, la Circulaire du 3 mai 2012 relative à la mise en œuvre des projets culturels 
destinés aux personnes placées sous la main de justice et aux mineurs sous protection 
judiciaire - NOR : MCCB1114516 C - précise les modalités de constitution des 
collections des bibliothèques pénitentiaires : « Elles doivent pouvoir répondre aux 
besoins de la population carcérale en matière de culture, de loisirs, d'informations, 
d'apprentissage, d'insertion (préparation à la sortie). Elles doivent également tenir 
compte des caractéristiques de la population de l’établissement. […] Les collections 
doivent être régulièrement renouvelées et triées (jeter les documents abîmés ou 
périmés). Elles peuvent être enrichies et complétées par des bibliothèques / 
médiathèques partenaires et par des dons provenant de sources diverses. Le choix 
des collections doit être fait en concertation avec les professionnels de la lecture 
(bibliothèques territoriales), sans censure sur le choix des documents. »  


Il est convenu ce qui suit : 


ARTICLE 1. OBJET 


L’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur, le SPIP 06, la bibliothèque de Grasse et le réseau 
des bibliothèques de Nice se coordonnent en vue d’acquisitions communes 
d’ouvrages pour les bibliothèques des établissements pénitentiaires de Grasse et 
Nice. 


Pour ce faire, l’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur procédera à un dépôt de dossier de 
demande de subvention auprès du Centre National du Livre (CNL) en partenariat avec 
les signataires de la présente convention. Celle-ci définit les rôles de chaque partie 
dans les différentes opérations administratives, financières et techniques. 


ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 


L’ArL Provence-Alpes-Côte d’Azur s’associe aux bibliothèques du territoire pour 
développer la lecture publique en milieu carcéral. L’ArL impulse la signature des 
conventions en faveur du développement de la lecture entre la bibliothèque de Grasse, 
le réseau des bibliothèques de Nice et les établissements pénitentiaires. 


2.1. L’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur s’engage : 


• à déposer auprès du CNL le dossier « Subventions aux projets de diffusion du 
livre pour les publics empêchés » pour les bibliothèques pénitentiaires sus 
citées, d’un montant de 1 500€ (750€ pour Grasse et 750€ pour Nice), avec une 
demande auprès du CnL d’un montant équivalent, 


• à solliciter la bibliothèque de Grasse ainsi que le réseau des bibliothèques de 
Nice pour la sélection et le choix des documents, 


• à employer des crédits budgétisés équivalents à l’intégralité du montant versé 
par le CNL1 pour acheter des ouvrages dans la limite de ses crédits disponibles 
et dans le respect du code de la commande publique,


                                                 
1 Sous condition d’acceptation du dossier de demande de subvention déposé auprès du CNL 
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• à mettre à disposition des bibliothèques pénitentiaires concernées par cette 
convention les ouvrages achetés dans ce cadre, 


• à coordonner l’ensemble de l’opération en mettant en œuvre les réunions, 
rencontres, comptes rendus et autres opérations nécessaires, 


• à mener l’évaluation de cette action, 


• à demander au CNL un complément budgétaire pour des actions de médiation 
dans les bibliothèques des établissements concernés afin de faire vivre et 
animer le fonds ainsi acheté, 


• à œuvrer pour le conventionnement de partenariat entre la bibliothèque des 
établissements et les bibliothèques partenaires correspondantes pour faire 
vivre, renouveler, prêter et développer les fonds d’ouvrages nouvellement 
constitués avec ce projet. 


2.2. Le SPIP 06 s’engage : 


• à consacrer au projet retenu une somme de 1 500€ équivalente au complément 
de financement restant après subvention du CNL pour procéder à l’acquisition 
d’ouvrages (dans les librairies indépendantes de proximité) mais aussi à 
l'animation du fonds pour les bibliothèques des établissements pénitentiaires 
de Grasse et Nice, dans un délai de 6 mois maximum suivant la réception de 
l’acceptation du dossier de demande de subvention au CNL, 


• à transmettre à l’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur dans le délai maximum de 2 
mois toutes les copies de factures correspondant à l’intégralité du projet aidé 
ainsi que la liste des ouvrages acquis, 


• à rendre accessibles pour tous les détenus les ouvrages acquis dans le cadre 
de cette convention de partenariat, 


• à mettre en place des animations dans chacune des maisons d'arrêt (Grasse et 
Nice) afin de valoriser les fonds ainsi acquis,  


• à mettre à la disposition de l’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur tous documents 
nécessaires à l’évaluation de l’impact des acquisitions et animations réalisées 
dans le cadre de cette convention2. 


2.3. La bibliothèque de Grasse s’engage : 


• à apporter une aide technique et scientifique pour le choix des ouvrages dans 
le respect de l’équilibre des collections et dans les montants déterminés par la 
présente convention, 


• lors de ses interventions, le personnel de la bibliothèque de Grasse s’engage à 
respecter les règles de sécurité en vigueur dans l’établissement.  


                                                 
2 Chiffres de fréquentation des bibliothèques, nombre de prêts, retours qualitatifs attendus, impact auprès des 


détenus. 
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2.4. Le réseau des bibliothèques de Nice s’engage :


• la Ville pourra mandater deux agents (sous la responsabilité d’un bibliothécaire) 
qui se rendront sur place, pour alimenter le fonds de la bibliothèque carcérale 
de Nice (cette aide représente une aide indirecte de 1500 euros), afin d’apporter 
une aide technique pour le choix des ouvrages et dans le respect de l’équilibre 
des collections répondant aux besoins de la population carcérale,


• à rechercher tout partenariat favorisant les pratiques de lecture, 


• à évaluer les actions menées, 


• à participer à la coordination des actions au niveau régional, 


• à fournir des dons de livres en adéquation avec les besoins de la population 
carcérale. 


Compte-tenu des délais du CNL, le SPIP 06, la bibliothèque de Grasse et le réseau 
des bibliothèques de Nice s’engagent à répondre avec diligence à toutes les 
demandes de l’ArL et à respecter les délais fixés, impératifs pour mener à bien les 
opérations. 


ARTICLE 3. MODALITES PRATIQUES 
Le choix des titres pour le dossier de demande de subventions adressé au CNL sera 
fait en concertation avec les professionnels en fonction des besoins exprimés par le 
SPIP de l’établissement concerné. Les ouvrages devront répondre au mieux aux 
besoins de la population carcérale en matière de culture, de loisir, d'information, 
d'apprentissage et d'insertion. 


ARTICLE 4. MODALITÉS FINANCIÈRES 
En 2020, le budget prévisionnel, sans l’aide du CNL, s'élève à 750€ pour la 
bibliothèque de l’établissement pénitentiaire de Grasse et à 750€ pour la bibliothèque 
de l’établissement pénitentiaire de Nice.
Sous réserve de l’obtention d’une subvention, l’aide du CNL viendra en complément 
et sera répartie de la même manière, pour des coûts déclarés et éligibles du projet. 
L’ArL Provence-Alpes-Côte d'Azur s’engage à consacrer la somme équivalente au 
montant de la subvention CNL à l’acquisition des documents sélectionnés et 
l'animation du fonds, dans la limite de ses crédits disponibles. 


ARTICLE 5. DURÉE DE LA CONVENTION 
Cette convention prend effet à partir de la date de sa signature pour une durée d’un 
an. 


ARTICLE 6. MESURE DE RÉGULATION 
En cas d'inexécution par les partenaires des obligations décrites dans la présente 
convention, ou au cas où les partenaires n'auraient pas réalisé les actions prévues en 
objet dans les délais impartis, les partenaires pourront interrompre les actions prévues.   
Le partenaire qui prendra cette mesure en informera les autres par lettre 
recommandée avec accusé de réception.   
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ARTICLE 7. RÉSILIATION 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai 
de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
La convention sera également résiliée de plein droit dans le cas où l’un des partenaires 
fait l'objet d'une cessation d'activité, d'une liquidation judiciaire ou d'une dissolution. 


ARTICLE 8. MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
conclu entre les parties préalablement approuvé selon les règles propres à chaque 
partenaire. 


ARTICLE 9. LITIGES ET CONTENTIEUX 
A défaut d’accord amiable, tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la 
présente convention relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Marseille 


Fait en quatre exemplaires à Aix-en-Provence, le  


Pour la « ville de Nice », 
Le Maire 


Pour l’Agence régionale du Livre, 
La Directrice, 


Léonor DE NUSSAC 


Pour la « ville de Grasse », 
Le Maire, 


M. Jérôme VIAUD 


Pour le Service Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation des Alpes 


Maritimes, 
La directrice fonctionnelle, 


Anne GOURRIER 
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Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités relatives au 
fonctionnement interne du conseil municipal, dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 


 
 
CHAPITRE I – REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


ARTICLE I - 1 – PERIODICITE DES SEANCES (articles L.2121-7 et 9 du CGCT) 
 


Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein 


droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil 
a été élu au complet. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2121-12, la convocation est adressée 
aux membres du conseil municipal trois jours francs au moins avant celui de cette première réunion. 


 
Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est tenu de le 


convoquer dans un délai maximum de 30 jours quand la demande motivée lui en est faite par le 
représentant de l’Etat dans le Département ou par le tiers au moins des membres du Conseil Municipal en 
exercice. 


 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le Département peut abréger ce délai. 
 


ARTICLE I - 2 – CONVOCATIONS (articles L.2121-10 et 12 du CGCT) 
 


Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle 
est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée aux conseillers 
municipaux par écrit, sous quelque forme que ce soit, à leur domicile sauf s'ils font le choix d'une autre 
adresse. Elle précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. 


 
La convocation peut à la demande expresse des conseillers municipaux être adressée à 


l’adresse électronique de leur choix. 
 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée 


avec la convocation aux Membres du Conseil Municipal. 
 
Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs. 
 
En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être inférieur à 


un jour franc. Le Maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil Municipal qui se prononce 
définitivement sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à l’ordre du jour 
d’une séance ultérieure. 


 
 


ARTICLE I - 3 – ORDRE DU JOUR 


 
Le Maire fixe l’ordre du jour. Il est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du 


public. Tout conseiller municipal peut proposer l’inscription d’une question à l’ordre du jour. Cette question 
doit être adressée avant la réunion de la première commission municipale. 
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ARTICLE I - 4 – ACCES AUX DOSSIERS (articles L.2121-12, 13 et 26 du CGCT) 
 


Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. 


 
Les dossiers correspondants pourront être consultés auprès des Services Municipaux aux 


heures d’ouverture au public. Ils sont tenus en séance à la disposition des membres de l’assemblée. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché 


accompagné de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la Mairie par tout conseiller 
municipal. 


 
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du 


conseil municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de 
l’adjoint délégué, sous réserve de l’application de l’article L.2121-12 alinéa 2. Les réponses seront 
adressées par voie électronique. Lorsque les documents ne peuvent être adressés sous forme 
dématérialisés, ils le sont sous forme papier aux conseillers municipaux avant le conseil municipal 
concerné. 


 
 


ARTICLE I - 5 – QUESTIONS ORALES (article L.2121-19 du CGCT) 
 


Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. Elles sont synthétiquement 
présentées par leur auteur. Elles font l’objet d’une réponse du Maire mais ne donnent pas lieu à débat, 
sauf demande du tiers des conseillers municipaux présents. Le temps consacré aux questions orales ne 
peut dépasser 30 mn. 


 
Le texte des questions est adressé au Maire 48 heures au moins avant une séance du conseil 


municipal et fait l’objet d’un accusé de réception. Ne sont pas compris dans ce délai de 48 heures, les 
samedis, dimanches et jours fériés. Le délai de 48 heures est décompté en jour plein. Lors de cette 
séance, le maire ou l’adjoint délégué compétent répond aux questions posées oralement par les 
conseillers municipaux. Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance. Le Maire peut 
également choisir de les renvoyer pour examen préalable aux commissions permanentes, si l’objet le 
justifie. Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la 
plus proche. 


 
 


CHAPITRE II – TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


ARTICLE II - 1 – PRESIDENCE (article L.2121-14 du CGCT) 
 


Le Conseil Municipal est présidé par le Maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
 
Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son 


Président. Dans ce cas, le Maire peut, même quand il n’est plus en fonction, assister à la réunion, mais il 
doit se retirer au moment du vote. 


 
La séance dans laquelle il est procédé à l’élection du Maire, est présidée par le plus âgé des 


membres du Conseil Municipal. 
 
Pour toute élection du Maire ou des Adjoints, les membres du conseil municipal sont 


convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient 
mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé.  
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Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, 
met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le 
secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension et la 
clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 


 
 


ARTICLE II - 2 – QUORUM (article L.2121-17 du CGCT) 
 


Le Conseil Municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses Membres en 
exercice est présente. 


 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles 


L.2121-10 à L.2121-12, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil Municipal est à nouveau convoqué à trois 
jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 


 
Le quorum doit être obtenu à l’ouverture de la séance, mais également lors de la mise en 


discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 


 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 


délibération, le Maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
Les pouvoirs donnés par des Conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 


quorum. 
 
 


ARTICLE II - 3 – POUVOIRS (article L.2121-20 du CGCT) 
 


Un conseiller municipal, empêché d’assister à une séance, peut donner à un collègue de son 
choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. 


 
Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être 


valable pour plus de trois séances consécutives. 
 
Les pouvoirs sont remis au Maire au plus tard lors de l’appel du nom du conseiller empêché. Ils 


peuvent être transmis par courrier, par fax ou par courrier électronique avant la séance du conseil. 
 
Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors de l’appel du 


nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle 
participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 


 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 


retirent de la salle des délibérations, doivent faire connaître au Maire leur intention ou leur souhait de se 
faire représenter. 


 
Les conseillers qui entrent en séance après l’ouverture des débats doivent faire constater leur 


entrée par le secrétaire. 
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ARTICLE II - 4 – SECRETAIRE DE SEANCE (article L.2121-15 du CGCT) 
 


Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.  


Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.  


 
Dans la séance d’installation du Conseil Municipal, le benjamin du groupe majoritaire est 


nommé pour la durée du mandat pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire assiste le Maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des pouvoirs, 


de la constatation des votes et le bon déroulement des scrutins éventuels. Il contrôle l’élaboration du 
procès-verbal.  


 
Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et restent 


tenus à l’obligation de réserve. 
 
 


ARTICLE II - 5 – ACCES ET TENUE DU PUBLIC (article L.2121-18 du CGCT) 
 


Les séances des Conseils Municipaux sont publiques. 
 
Aucune personne autre que les membres du Conseil Municipal ou de l’administration 


municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du Conseil Municipal sans l’autorisation du Président. 
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer 


le silence durant toute la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
 


ARTICLE II - 6 – ENREGISTREMENT DES DEBATS (article L.2121-18 du CGCT) 
 


Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l’article L.2121-16, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 


 
A ce titre, sauf en cas de force majeure, les débats font l’objet d’un enregistrement en format 


audio numérique tenu à la disposition des conseillers municipaux qui en feront la demande auprès de la 
direction générale des services. 


 
 


ARTICLE II - 7 – SEANCE A HUIS CLOS (article L.2121-18 du CGCT) 
 


Sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 


 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 


Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de 
la presse doivent se retirer. 
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ARTICLE II - 8 – POLICE DE L’ASSEMBLEE (article L.2121-16 du CGCT) 
 


Le Maire a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre notamment en tenant des propos injurieux, diffamatoires… 


 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en 


est immédiatement saisi. 
 
Le Maire ou celui qui le remplace fait observer le présent règlement. 
 
Tout membre du Conseil Municipal qui, par son comportement, aura troublé gravement le 


déroulement de la séance (injures, coups et blessures) pourra, par décision du Maire, être exclu de 
l’assemblée. 


 
            ARTICLE II – 9 – ASSIDUITE AUX SEANCES 


 


En application des dispositions prévues par l’article 94 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 
2019 codifié à l’article L2123-24-2 du code général des collectivités territoriales, le montant des 
indemnités de fonction que le conseil municipal des communes de 50 000 habitants et plus alloue à ses 
membres peut être modulé en fonction de leur participation effective aux séances plénières et aux 
réunions des commissions dont ils sont membres. La réduction éventuelle de ce montant ne peut 
dépasser, pour chacun des membres, la moitié de l'indemnité pouvant lui être allouée. » 


 
Cet article s’applique aux seules absences cumulées aux réunions du Conseil municipal et aux 


commissions municipales thématiques préparatoires aux séances du Conseil. 
 


Modalités de mise en œuvre : 
 
1/ Durée de présence effective. 


 
La présence est considérée comme effective : 


 
- si l’élu est présent au moins 45 mn lors de la commission dont il est membre,  
- si l’élu est présent au moins 2 heures lors des Conseils municipaux. 


 
2/ nombre d’absence minimal entraînant la réduction de l’indemnité. 


 
- la 2ème absence non justifiée, dans l’année, donne lieu à un abattement de 50 % de 


l’indemnité mensuelle nette versée. 
L’abattement est levé lorsque pendant 6 mois à compter de la 2ème absence, aucune absence 


non justifiée n’a été constatée. 
L’abattement sur les indemnités mensuelles fondé sur les absences non justifiées est appliqué 


au cours du mois qui suit la 2ème absence non justifiée. 
 
Une feuille d’émargement indiquant l’heure d’arrivée et l’heure de départ sera complétée et 


signée par les conseillers.  
 


Sont considérées comme des absences justifiées pour des motifs extérieurs à la collectivité, les 
motifs suivants : 
- la maladie justifiée par certificat médical, 
- la nécessité professionnelle justifiée par l’employeur, 
- la nécessité personnelle justifiée par une urgence familiale (hospitalisation d’un proche, décès…). 
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Sont considérés comme des absences liées à l’exercice du mandat de conseiller municipal, 
notamment : 
- la célébration des mariages à l’Hôtel de ville,  
-- réunion ou représentation, aux mêmes heures, dans une autre collectivité ou organisme dans lesquels 
siège l’élu, 
- la participation à des réunions, colloques, conférences, séminaires pour représenter la Ville, 
- la modification du calendrier des séances du Conseil et des commissions dans les 2 mois qui 
précèdent la date initialement prévue de la réunion. 


 
Ce dispositif ne s’applique pas au Maire pour les commissions, sa Présidence étant déléguée. 


 
S’agissant des séances du Conseil municipal, le fait de donner procuration à l’un de ses 


collègues n’exonère pas le conseiller de justifier son absence avant la réunion. 
 


Les absences justifiées sont signalées avant les réunions concernées et par écrit auprès du 
Secrétariat général de la Ville. 


 
 


CHAPITRE III – DEBATS ET VOTE DES DELIBERATIONS OU PROCEDURE DES 


DEBATS EN CONSEIL 
 


Conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 


 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est 


demandé par le représentant de l'État dans le département. Lorsque le conseil municipal, régulièrement 
convoqué, refuse ou néglige de donner son avis, il peut être passé outre. Le conseil municipal émet des 
vœux sur tous les objets d'intérêt local. 


 
ARTICLE III - 1 – DEROULEMENT DE LA SEANCE 


 
Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède ou fait procéder par le secrétaire de séance à 


l’appel des conseillers, constate le quorum, proclame la validité de la séance si le quorum est atteint, cite 
les pouvoirs reçus. De même, il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des 
rectifications éventuelles. 


 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Il soumet à l’approbation du 


conseil municipal les points urgents qui ne revêtent pas une importance capitale et qu’il propose de 
rajouter à l’examen du conseil municipal de ce jour. Il accorde immédiatement la parole en cas de 
réclamation concernant l’ordre du jour. 


 
Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation reçue du Conseil 


Municipal, conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il aborde 
ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 


 
Il peut être dérogé à cette règle pour des raisons d’urgence et avec l’assentiment du Conseil. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le Maire ou les rapporteurs désignés 


par le Maire. 
 
Cette présentation peut être précédée d’une intervention du Maire ou de l’adjoint compétent. 
 
Sur proposition du Maire ou de l’un de ses membres, le conseil peut décider de retirer une 


question prévue à l’ordre du jour. 
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ARTICLE III - 2 – DEBATS ORDINAIRES 


 
Le Maire assure la police de l’assemblée.  


 
La parole est accordée aux conseillers municipaux qui la demandent, dans le respect du droit et 


de la liberté d’expression. 
 
Un conseiller municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du Maire ou du 


Président de séance qui le remplace.  
 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur 


demande. Dans un souci, tant de transparence que d’égalité, il convient de rationaliser le temps 
d’expression afin que les débats puissent demeurer aussi complets qu’utiles dans un délai néanmoins 
maîtrisable et raisonnable eu égard aux contraintes légitimes de chacun des conseillers.  


Aussi, à l’exception du rapporteur, un conseiller municipal ne peut intervenir plus de trois fois 
par projet de délibération inscrit à l’ordre du jour ou par sujet, à moins que le Président ne l’y autorise. 


 
Il appartient au Président s’il le juge utile de mettre fin au débat lorsque chacun a pu exprimer 


ses arguments sur la délibération.  
 


Si un orateur s’écarte de la question ou qu’il trouble le bon déroulement de la séance, par des 
interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le Maire qui peut alors faire, 
le cas échéant, application des dispositions prévues à l’article L. 2121-16 du code général des collectivités 
territoriales. 


 
Apres clôture du débat par le Maire et pendant le vote d’une affaire soumise à délibération, 


aucune reprise de parole n’est accordée sous peine d’un rappel à l’ordre. 
 
 


ARTICLE III - 3 – DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (article L.2312-1 du CGCT) 
 


Conformément à l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales, le budget de la 
commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 


 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les 


orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés et 
sur l'évolution et les caractéristiques de l'endettement de la commune, dans un délai de deux mois 
précédant l'examen. 


 
Le débat d’orientation budgétaire aura lieu chaque année, lors d’une séance ordinaire, après 


inscription à l’ordre du jour ou lors d’une séance réservée à cet effet. Il donnera lieu à délibération et sera 
enregistré au procès verbal de séance. 


 
Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des 


recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses 
d’investissement. 


 
 


ARTICLE III - 4 – SUSPENSION DE SEANCE 


 
La suspension de séance est décidée par le Président de séance. Il revient au Président de 


fixer la durée des suspensions de séance. 
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ARTICLE III - 5 – AMENDEMENTS 


 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 


soumises au conseil municipal. Les amendements peuvent être présentés par oral et les contre-projets 
doivent être présentés par écrit au Maire. Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en 
délibération, rejetés ou renvoyés à la commission compétente. 


 


 


ARTICLE III - 6 – REFERENDUM LOCAL 


 
Conformément à l’article L.O. 1112-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil 


municipal peut soumettre à référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la 
compétence de cette collectivité.  


 
Au terme de l’article L.O. 1112-2 du code général des collectivités territoriales, le Maire peut 


seul proposer au conseil municipal de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des 
attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel. 


 
En application de l’article L.O. 1112-3 alinéa 1er du code général des collectivités territoriales, 


le conseil municipal par une même délibération, détermine les modalités d'organisation du référendum 
local, fixe le jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois avant la transmission de la 
délibération au représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise l'objet d'acte ou de délibération 
soumis à l'approbation des électeurs. 


 


 


ARTICLE III - 7 – CONSULTATION DES ELECTEURS 


 
Au terme de l’article L. 1112-15 du code général des collectivités territoriales, les électeurs 


d'une commune peuvent être consultés sur les décisions que les autorités de la commune envisagent de 
prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux 
électeurs d'une partie du territoire du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement 
cette partie de la collectivité. 


 
En application de l’article L. 1112-16 du code général des collectivités territoriales, dans une 


commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes électorales, peuvent demander à ce que soit 
inscrite à l'ordre du jour du conseil municipal, l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de 
la décision de cette assemblée. Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à 
l'organisation d'une consultation par une même collectivité territoriale.  


 
La décision d'organiser la consultation appartient au conseil municipal. 
 
Conformément à l’article L. 1112-17 alinéa 1er du code général des collectivités territoriales, le 


conseil municipal arrête le principe et les modalités d’organisation de la consultation. Sa délibération 
indique expressément que cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour de scrutin et 
convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant 
de l'Etat. 
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ARTICLE III - 8 – VOTES (articles L.2121-20 et L.2121-21 du CGCT) 
 


Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Lorsqu’il y a partage des voix et, sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est 


prépondérante. 
 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des 


délibérations comporte le nom des votants et l’indication du sens de leur vote. 
 


Il est voté au scrutin secret : 
1) soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame, 
2) soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 
 
Dans ce dernier cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours au 


scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; à 
égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 


Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément 
ce mode de scrutin. 


Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il 
en est donné lecture par le Maire. 


Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 


 
Le conseil municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 


- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 


 
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le Président et le 


secrétaire qui compte, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et contre. 
 


Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du code général des collectivités 
territoriales) présenté annuellement par le Maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption. 


 
 


ARTICLE III - 9 – CLOTURE DE TOUTE DISCUSSION 


 


Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. 
 
Il appartient au président de séance, seul, de mettre fin aux débats. 
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CHAPITRE IV – COMPTES RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 
 


ARTICLE IV - 1 – PROCES - VERBAUX 


 
Au terme de l’article L. 2121-23 du code général des collectivités territoriales, les délibérations 


sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou 
mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 
 


Les séances publiques du conseil municipal donnent lieu à l’établissement du procès-verbal de 
l’intégralité des débats sous forme synthétique. 


 
Une fois établi, le procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui 


peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 
 
Chaque procès-verbal est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. 


Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à 
apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant les 
contestations qui sont purement formelles et ne peuvent en aucun cas entraîner la reprise du débat sur le 
fond. 


 
 


ARTICLE IV - 2 – COMPTES RENDUS (article L.2121-25 du CGCT) 
 


Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine en mairie principale. Il présente une 
synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 


 
Le compte-rendu est tenu à la disposition des conseillers municipaux, de la presse et du public. 


 
 
CHAPITRE V – COMMISSIONS et COMITES CONSULTATIFS 


 
ARTICLE V - 1 – COMMISSIONS MUNICIPALES 


 
Conformément à l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales le Conseil 


Municipal forme des commissions chargées d’étudier les questions qui leur sont soumises et en particulier 
les projets de délibérations intéressant leur secteur d’activités. 


 
Chaque commission examine ainsi les projets de délibérations de sa compétence avant leur 


présentation en conseil municipal. 
 
Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et 


désigne ceux qui y siègeront. La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin 
secret, sauf si le conseil municipal décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 


 
Elles sont convoquées par le Maire qui en est le Président de droit. Lors de la première réunion, 


la commission désigne un Vice Président qui peut les convoquer et les présider si le Maire est absent ou 
empêché. 


 
La convocation est adressée à chaque conseiller par voie dématérialisée, cinq jours au moins 


avant la tenue de la réunion. 
  


Elles peuvent traiter de dossiers qui ne feront pas obligatoirement l’objet d’une délibération. 
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Chaque conseiller aura la faculté d’assister, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de toute 
commission autre que celle dont il est membre après en avoir informé son président 2 jours au moins 
avant la réunion. 


 
Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité 


des membres présents. Les commissions se réunissent valablement quel que soit le nombre de présents. 
 
Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 


soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions.  
 


A la demande du Président de séance, les commissions peuvent entendre des personnalités 
qualifiées extérieures. 


 
ARTICLE V - 2 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 


 
Conformément aux articles L. 1414-2 et L. 1411-5 du Code Général des Collectivités 


Territoriales, il est créé une commission d'appel d'offres à caractère permanent. Cette commission est 
présidée par le Maire ou son représentant. Elle comprend 5 membres titulaires et 5 membres suppléants 
élus par le Conseil Municipal en son sein, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage ni votre préférentiel. 


 
Les membres de la commission ont voix délibérative. En cas de partage égal des voix, le 


président a voix prépondérante. 
 


Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions 
de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 


Peuvent également participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un 
ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le président de 
la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du marché public. 


 
Les conditions d’intervention de cette commission sont régies conformément aux dispositions 


du chapitre II du Titre III du Code des marchés publics. 
 


 


ARTICLE V - 3 - COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 


 


Conformément à l’article L. 1413-1 du code général des collectivités territoriales, il est créé une 
commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à 
un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie 
financière.  


 
Cette commission, présidée par le Maire, comprend des membres du conseil municipal, 


désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants 
d'associations locales, nommés par le conseil municipal.  


 
En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à 


participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
 
La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de 


toute proposition relative à l'amélioration des services publics locaux. 
 
La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 
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- Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 
- Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services 


d'assainissement et sur les services de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures 
ménagères visés à l'article L. 2224-5 ; 


- Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ; 
- Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de 


partenariat. 
 


Elle est consultée pour avis par le conseil municipal sur : 
- tout projet de délégation de service public, avant que le conseil municipal ne se prononce 


dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ; 
- tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant 


création de la régie ; 
- tout projet de partenariat avant que le conseil municipal ne se prononce dans les conditions 


prévues à l'article L. 1414-2 ; 
- tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de 


recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service. 
 


Le président de la commission consultative des services publics locaux présente au conseil 
municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au 
cours de l'année précédente. 


 
Dans les conditions qu'il fixe, le conseil municipal peut charger, par délégation, l'organe exécutif 


de saisir pour avis la commission des projets précités. 
 
Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui est 


transmis au Maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu’au conseil 
municipal. 


 
Les rapports remis par les commissions consultatives des services publics locaux ne sauraient 


en aucun cas lier le conseil municipal. 
 


 


ARTICLE V – 4 –  COMMISSION COMMUNALE D’ACCESSIBILITE 


 
Conformément à l’article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales, il est créé une 


commission communale pour l'accessibilité aux personnes handicapées composée notamment des 
représentants de la commune, d'associations d'usagers et d'associations représentant les personnes 
handicapées. 


 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, 


des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait 
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 


 
Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l'Etat dans le 


département, au président du conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes 
handicapées, ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par 
le rapport. 


 
Le Maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 
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ARTICLE V – 5 –  MISSIONS D’INFORMATION ET D’EVALUATION 


 
Conformément à l’article L. 2121-22-1 du code général des collectivités territoriales, dans les 


communes de 50 000 habitants, le conseil municipal, lorsqu’un sixième de ses membres le demande, 
délibère de la création d’une mission d’information et d’évaluation, chargée de recueillir des éléments 
d’information sur une question d’intérêt communal ou de procéder à l’évaluation d’un service communal. 
Un même conseiller municipal ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par an. 


 
Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l’année civile qui précède l’année 


du renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d’examen de la demande de 


constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition dans le 
respect du principe de la représentation proportionnelle, de la durée de la mission, qui ne peut excéder six 
mois à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi que les conditions dans lesquelles elle 
remet son rapport aux membres du conseil municipal. 


 
Il appartient au conseil municipal une fois saisi de se prononcer sur l’opportunité de la création 


de la mission d’information et d’évaluation. 
 
La composition des membres de la mission d’information et d’évaluation doit respecter le 


principe de la représentation proportionnelle.  
 
La mission d’information et d’évaluation peut également inviter à participer, avec voix 


consultative, des personnes qualifiées, extérieures au conseil municipal dont l’audition lui paraît utile. 
 
Les rapports remis par la mission d’information et d’évaluation ne sauraient en aucun cas lier le 


conseil municipal. 
 
 


ARTICLE V - 6 –  CONSEILS DE QUARTIER OU CONSEILS CITOYEN 


 
Conformément à l’article L. 2143-1 du code général des collectivités territoriales, dans les 


communes de 80 000 habitants et plus, ainsi que dans celles dont la population est comprise entre 20 000 
et 79 999 habitants, le conseil municipal fixe le périmètre de chacun des quartiers constituant la 
commune. Chacun d'eux est doté d'un conseil de quartier. 


 
Il appartient au conseil municipal de fixer librement la dénomination, la composition et les 


modalités de fonctionnement du conseil de quartier et de déterminer, par délibération, le périmètre de 
chacun des quartiers constituant la commune. 


 
Les conseils de quartier peuvent être consultés par le Maire et peuvent lui faire des 


propositions sur toute question concernant le quartier ou la ville. Le Maire peut les associer à l'élaboration, 
à la mise en œuvre et à l'évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles menées au 
titre de la politique de la ville.  


 
Le conseil municipal peut affecter aux conseils de quartier un local et leur allouer chaque année 


des crédits pour leur fonctionnement.  
 
Les conseils de quartier ont un rôle consultatif et d’initiative sans pouvoir de décision. Les avis 


émis ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 
 
Dans chaque commune soumise à l'obligation de création d'un conseil de quartier, le Maire 


peut décider que le conseil citoyen, prévu à l'article 7 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, se substitue au conseil de quartier. 
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En application de l’article L. 2122-2-1 du code général des collectivités territoriales, la limite 


traditionnelle du nombre d’adjoints (30% de l’effectif maximum du conseil municipal) peut donner lieu à 
dépassement en vue de la création de postes d’adjoints chargés principalement d’un ou plusieurs 
quartiers, sans que le nombre de ces derniers ne puisse excéder 10% de l’effectif du conseil. 


 
L’adjoint chargé de quartier connaît de toute question intéressant à titre principal le ou les 


quartiers dont il a la charge. Il veille à l’information des habitants et favorise leur participation à la vie du 
quartier. 


 
 


ARTICLE V - 7 –  COMITES CONSULTATIFS 


 
Conformément à l’article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales, le conseil 


municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal concernant tout ou 
partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas 
appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. Sur proposition du Maire, il 
en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal en cours. 


 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le Maire. 
 
Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les 


services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations 
membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout 
problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 


 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 


délibération du conseil municipal. 
 
Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 


composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement qualifiées ou 
directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 


 
Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal. 
 
 
 


CHAPITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 
 


 


ARTICLE VI - 1 – CREATION DE GROUPES 


 


 


Les membres du Conseil municipal peuvent constituer des groupes.  
Ces groupes politiques doivent comporter au moins 3 membres qui adressent une déclaration 


de leur constitution au Maire, accompagnée de la liste signée du Président du groupe et de tous les 
membres. 
Aucun conseiller ne peut faire partie de plus d’un groupe. 
Les modifications de la composition d'un groupe sont portées à la connaissance du Maire sous la 
signature du conseiller intéressé s'il s'agit d'une démission, du Président de groupe s'il s'agit d'une 
radiation, et sous la double signature du conseiller et du Président de groupe s'il s'agit d'une adhésion ou 
d'un apparentement. 
La création ou la modification d’un groupe n’est effective qu’après avoir été portée à la connaissance du 
conseil municipal dans sa plus proche séance. 
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ARTICLE VI - 2 –  MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX 


 


Au terme de l’article L. 2121-27 du code général des collectivités territoriales, dans les 
communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale qui en 
font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun.  


 
Dans les communes de 10 000 habitants et plus, les conseillers municipaux concernés 


peuvent, à leur demande, disposer d'un local administratif permanent. 
 
Les modalités d'aménagement et d'utilisation du local commun mis à la disposition des 


conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale, sont fixées d’un commun accord. En l’absence 
d’accord, le Maire procède à cette répartition en fonction de l’importance des groupes et arrête les 
conditions de cette mise à disposition. 


 
Dans la mesure du possible, un local dédié à chaque groupe sera mis à disposition. 
 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à 


accueillir des réunions publiques.  
 
 


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-116-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







  19 


 
ARTICLE VI - 3 –   BULLETIN D’INFORMATION GENERALE 


 
Au terme de l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, lorsque la 


commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et 
la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à 
la majorité municipale.  


 
Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur l’activité 


de la collectivité locale ; elle ne s’applique que lorsque celle-ci existe. 
 
Aussi, dès lors que la commune diffuse un bulletin d’information générale, il doit être satisfait à 


cette obligation. La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée par le conseil municipal. 


 
Le journal municipal inclut un espace destiné à l’expression des conseillers municipaux 


n’appartenant pas à la majorité municipale. 
Cet espace est d’une page recto du journal d’information municipal.  
Le principe retenu est la répartition à parts égales de la surface réservée entre les différents 


élus n’appartenant pas à la majorité municipale. 
Il est attribué à chaque élu minoritaire un pourcentage équivalent, proportion qui rapportée à la 


taille de l’espace réservé aboutit à un maximum de signes utilisables. Le titre doit tenir sur une ligne.  
Si les élus se constituent en groupe, l’espace du groupe est l’addition du pourcentage des élus 


faisant parti dudit groupe. L’expression de chaque groupe doit être envoyée au plus tard le 20 de chaque 
mois avant minuit, pour une publication dans le bulletin municipal. 


 
Il est précisé que toute modification apportée en cours de mandat à la connaissance du Maire 


concernant la composition de l’opposition municipale ou toute transformation du calibrage du bulletin 
(changement de format, de marquette…) entraînera de facto un ajustement du calcul par application du 
principe général énoncé ci-dessus. 


La périodicité de la parution de l’expression des élus d’opposition est celle liée à celle du 
magazine dans sa configuration habituelle hors les numéros hors série. 


 
. 
 


.ARTICLE VI – 4 – DESIGNATION DES DELEGUES DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS 


 


Conformément à l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant 
ces organismes.  


 
La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 


délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, 
à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. L'élection d'un maire 
n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une nouvelle désignation des délégués 
dans les organismes extérieurs. 
 


 


ARTICLE VI - 5 –   RETRAIT D’UNE DELEGATION A UN ADJOINT 
 


Conformément à l’article L. 2122-18 alinéa 3 du code général des collectivités territoriales, 
lorsque le Maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se 
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions.  
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Un Adjoint, privé de délégation par le Maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint 
(officier d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple conseiller 
municipal. 


 


Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que 
son prédécesseur dans l'ordre du tableau. 


. 
 


ARTICLE VI - 6 – CONFERENCE DES PRESIDENTS 


 


Au sein du Conseil Municipal, il est créé une conférence des présidents composée du Maire ou 
de son représentant et des présidents des groupes régulièrement constitués ou de leur mandataire. 


 
La conférence des présidents est convoquée et présidée par le Maire ou son représentant 


avant chaque séance du conseil municipal. Elle est consultée sur les questions relatives à l’ordre du jour 
du conseil municipal.  


 
ARTICLE VI - 7 – QUESTIONS ECRITES  


 


Chaque membre du conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. Cette voie doit être privilégiée aux 
questions orales pour les questions techniques et/ou factuelles. 


 
 


ARTICLE VI -  8 – MODIFICATION DU REGLEMENT 


 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 


Maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 


 


ARTICLE VI – 9 – APPLICATION DU REGLEMENT 


 
Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Grasse, dès son adoption. Il devra 


être adopté à chaque renouvellement du Conseil Municipal dans les six mois qui suivent son installation. 
 
 
 
 
 


Fait à GRASSE, le  
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TABLEAU DES EMPLOIS VILLE DE GRASSE


EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET


Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


CABINET DU MAIRE


Conseiller technique Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 2 35,00


Assistant Technique Cadrre d'emplois techniciens oui 1 35,00


Assistant Administratif Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 6 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


Chauffeur


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 3 35,00


Protocole


Chargé de projets


Cadre d'emplois adjoints administratifs et 


techniques oui 2 35,00


Agent de service du protocole Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


Agent d'entretien Cadre d'emplois adjoints techniques oui 1 35,00


Communication


Responsable de la 


communication Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Chargé de distribution Kiosque Cadre d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Chargé de communication 


Cadre d'emplois adjoints administratifs et 


Rédacteurs oui 2 35,00


Infographiste 


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 2 35,00


Chargé communication Relations 


Presse Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


DGS


Directeur Général des Services Emploi fonctionnel non 1 35,00


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


Directeur Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1


Responsable Mission Agenda 21 Cadres d'emplois de Catégorie A oui 1 35,00


Contrôle de gestion


Manager contrôleur de gestion Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Direction des 


Affaires juridiques


Directeur Juridique


Cadres d'emplois A filières administrative et 


technique oui 1 35,00


Juridique et Foncier Responsable secteur foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Gestionnaire foncier Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistante administrative foncier Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Contentieux- Consultations 


juridiques-Conventions Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Juriste Polyvalent Cadre d'emplois des attachés oui 1 31,50


Chargé d'inventaire du 


patrimoine


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 31,50


Gestionnaire des Périls Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestion du Patrimoine-


Comptabilité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestion des Assurances -


Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assemblées


Gestionnaire des Assemblées Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Contrôle Publicité


Contrôle affichage publicitaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Conformité 


urbanisme


Agent Instructeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 31,50


Agent administratif accueil Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00


Agent contrôleur Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent Contrôleur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Direction des 


Affaires Financières 


et des systèmes 


d'information


Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Affaires financières


Exécution budgétaire- Gestion de 


la Dette Cadre d'emplois des attachés oui 2 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


Agent gestionnaire secteur Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 5 35,00
Agent de gestion comptable 


DGST Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 3 35,00


Informatique / 


Téléphonie


Responsable Service Informatique Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Agent du Pôle technique 


Informatique Ecoles Cadre d'emplois de catégorie C oui 4 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Responsable réseau et téléphonie Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent assistant fonctionnel


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Contrôle Fiscalité


Agent gestionnaire taxes


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Contrôleur de terrain


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


DGA ATTRACTIVITE 


EVENEMENTIEL 


COMMERCE


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


Direction 


Evénementiel


Directeur évènementiel Cadre d'emplois des attachés oui 1


Evénementiel


Chargé de projet au pool 


évènementiel Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00


Coordination de 


Manifestations


Chef de service Cadre d'emploi des agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Palais des Congrés 


et Réceptif


Responsable Palais des Congrés Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Agent d'Accueil Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Responsable technique


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Technicien SSIAP 1


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Technicien Polyvalent 


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Régisseur Technique Palais des 


Congrès


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Relations 


Internationales


Agent de gestion des relations 


internationales Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 1 35,00


Fêtes et Eclairage 


Public


Responsable de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Sonoriste


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Chauffeur PL


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chauffeur Nacelle


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Polyvalent Electricien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Polyvalent Fêtes


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Manutentionnaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 6 35,00


Gestionnaire Atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Direction 


Commerce Projet 


Cœur de ville


Chef de projet Cœur de Ville Cadre d'emplois attachés et ingénieurs oui 1 35,00


Maison du 


Commerce


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Agent de developpement 


commercial Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Foires & Marchés


Receveur-Placier Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


Domaine Public 


Commercial


Secrétariat Commerce Adjoint administratif tous grades oui 1 35,00


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-118-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


DGA RESSOURCES 


RESEAUX SECURITE


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


RGPD Délégué Protection des Données Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


POLE 


ADMINISTRATIF


Direction 


Citoyenneté


Directeur Citoyenneté Cadre d'emploi des Attachés oui 1 35,00


Etat-Civil Affaires 


Générales


Agent de gestion Etat Civil Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00


Agent de gestion formalités 


administratives Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 5 35,00


Elections


Responsable Sce Electoral


CadreS d'emploi des adjoints administratrifs 


et des rédacteurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Service des 


Cimetières


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00


Agent d'accueil Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 2 35,00


Mairies annexes


responsable mairies annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Agent de gestion des Mairies 


annexes Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 9 35,00


Agent de Gestion Postale Aspres Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Animation relais information 


quartier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Courrier


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 2 35,00


Responsable Service Courrier Cadre d'emploi des adjoints administratrifs oui 1 35,00


Appariteurs
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Agent Appariteur


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 4 35,00


Vaguemestre


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 1 35,00


Accueil


Agent d'accueil Cadre d'emplois adjoints administratifs oui 3 35,00


Standard 


Téléphonique


Agent standardiste Cadres d'emplois catégorie C oui 2 35,00


Direction 


Ressources 


Humaines


Directeur des Ressources 


Humaines Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Secretariat de Direction et Elue Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Pôle administratif 


RH


Responsable administratif Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistant Formation- Contrats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire de Paye Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Responsable  des carrières Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative 


carrières Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire des congés - 


absences Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Pôle Formation 


Conditions de vie au 


travail


Responsable Formation 


Conditions de vie au travail Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistant Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Couverture 


Numérique


Webmestre Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


Etablissement 


Public (CCAS)


Animateur de l' Office des 


Retraités Cadre d'emplois des agents de maîtrise oui 1 35,00


Secrétariat Elu Cadre d'emplois C et B fililière administrative oui 1 35,00


POLE SECURITE
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Service Emploi Cadres d'emploi -Grades 


possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


ERP


Responsable cellule ERP Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Gestionnaire administratif 


Commission de Sécurité Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Assistante cellule ERP Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


CLSPD


Coordinatrice CLSPD


Cadre d'emplois des assistants socio-


éducatifs oui 1 35,00


Direction de la 


Police Municipale


Police municipale


Directeur de la Police Municipale Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00


Adjoint au chef de service Cadre d'emplois des chefs de service de PM oui 1 35,00


Agent Bureau 


d'Ordre/Administratif Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Agent Polyvalence Réservation Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


Responsable Brigades PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Responsable Brigade de Nuit Cadre d'emplois des  agents de PM oui 1 35,00


Agent Brigade de Nuit Cadre d'emplois des agents de PM oui 11 35,00


Responsable Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


Brigade Hameaux Cadre d'emplois des agents de PM oui 4 35,00


Responsable Brigade Moto Cadre d'emplois des agents de PM oui 1 35,00


Agent Brigade Moto Cadres d'emplois des agents de PM oui 4 35,00


Adjoint Chef Brigade Cadres d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Gardiens PM Cadre d'emplois des agents de PM oui 23 35,00


Standard PM 


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 3 35,00


Assistant administrative


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistant administrative


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Secteur Auto Fourrière Cadre d'emplois Chef de service oui 1 35,00


Gestion administrative secteur 


Etrangers- Objets Trouvés


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Responsable Brigade 


Environnement Cadre d'emplois des agents de PM oui 2 35,00


Brigade Environnement Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 6 35,00


Responsable brigade régie des 


parkings


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent verbalisateur 


stationnement


Cadres d'emplois des  agents de PM et 


adjoints administratifs oui 6 35,00


Agent administratif de suivi Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00
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possibilité de 


pourvoir par un 


agent contractuel


Postes 


Crées 


Nb 


heures 


hebdoma


daires


Centre de 


protection urbain


Responsable CSU Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Adjoint au responsable CSU


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Opérateur vidéoprotection Cadres d'emplois des adjoints administratifs oui 15 35,00


POLE SANTE 


PREVENTION 


Sce Communal 


d'Hygiène & Santé


Responsable Secteur Hygiène Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent de salubrité


Cades d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'accueil et de salubrité Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Inspecteur de salubrité Cadre d'emplois des techniciens oui 2 35,00


Service Prévention


Conseiller de Prévention Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Assistant de Prévention


Cades d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Assistant administratf Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Médecine 


professionnelle


Médecin Cadre d'emplois des médecins oui 1 35,00


Secrétariat médical Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistance sociale


Cadres  d'emplois de catégorie A filière 


médico-sociale oui 1 35,00


DGA SPORTS 


CULTURE JEUNESSE


Directeur Général Adjoint Emploi fonctionnel non 1 35,00


Jeunesse 


Chef de Service Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Responsable secteur Ados Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


Responsable secteur périscolaire Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


Responsable Projets Cadre d'emplois des animateurs oui 2 35,00
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pourvoir par un 
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Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 4 35,00


Animateur Espace Internet 


Citoyen Cadres d'emplois de catégorie C oui 3 35,00


Animateur CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 8 35,00


Agent CLSH Cadre d'emplois des adjoints d'animation oui 7 35,00


Vie Scolaire


Responsable de service Cadres d'emplois de catégorie A oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire du Personnel des 


Ecoles Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Gestionnaire Inscriptions Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 5 35,00


Ecole de St François Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole de St Mathieu Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 3 35,00


Ecole Maternelle 


Antoine Maure Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


Ecole Maternelle du 


Cinsault Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


Ecole Maternelle 


Gambetta Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


Ecole Maternelle 


Henri Wallon Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 8 35,00


Ecole Maternelle 


Jean Crabalona Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 4 35,00


Ecole Maternelle 


L'eau Vive Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00
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pourvoir par un 
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Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 5 35,00


Ecole Maternelle 


Les Cigales Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 10 35,00


Ecole Maternelle 


Les Jasmins Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 6 35,00


Ecole Maternelle 


Rose de Mai Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 7 35,00


Ecole Maternelle St 


Antoine Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 5 35,00


Ecole Primaire 


Antoine Maure Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Ecole Primaire 


Dracéa Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire 


Gambetta Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 5 35,00


Ecole Primaire 


Gérard Philipe Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 31,50


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire 


Henri Wallon Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 5 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire Jean 


Crabalon Agent d' entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent spécialisé AVS


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire 


Macarry Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable d'office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire Pra 


d'Estang Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Ecole Primaire St 


Antoine Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire St 


Exupéry Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00
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Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent spécialisé AVS 


Cadres d'emplois des ATSEM et agents de 


maîtrise oui 1 35,00


Ecole Primaire St 


Jacques Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 6 35,00


Agent responsable office


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Brigade 


Remplaçantes Agent d'entretien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 7 35,00


Restauration 


Municipale Agent de restauration


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Cohésion sociale et 


urbaine


Coordinateur GUP Cadre d'emplois des animateurs oui 1 35,00


Agent de médiation et technique


Cadres d'emplois des adjoints administratifs, 


d'animation et techniques oui 1 35,00


Direction Culture


Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Ville d'Art et 


d'Histoire


Responsable de service


Cadre d'emplois des attachés de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de mission Charge de mission oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Guide conférencier


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Guide conférencier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Agent d'accueil Cathédrale Cadres d'emplois C oui 1 35,00


Agent d'accueil polyvalent Cadres d'emplois C oui 1 35,00


Conservatoire


Directeur du conservatoire


Cadres d'emplois A filière administrative, 


culturelle ou artistique oui 1 16,00


Responsable de l'enseignement Cadres d'emplois A filière  artistique oui 1 16,00


Agent de Gestion Administrative Cadres d'emplois C oui 3 35,00


Responsable département Piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Responsable département 


Formation musicale Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Musicien Accompagnement Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de chant choral Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de flute Cadre d'emplois  B filière artistique oui 1 20,00
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Professeur de flute Cadre d'emplois A  artistique oui 1 16,00


Professeur de formation musicale Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de guitare Cadre d'emploist B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de guitare Cadre d'emploist A filière artistique oui 1 16,00


Professeur de harpe Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Professeur de percussions Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 16,00


Professeur de piano Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 3 20,00


Professeur de saxophone Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de trompette Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 1 20,00


Professeur de violon Cadre d'emplois A et B filière artistique oui 2 20,00


Espace Altitude 500 


Cinéma


Responsable Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent d'accueil et administratif Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Technicien


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Projectionniste Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00


Archives


Responsable des Archives 


Communales Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00


Agent d'Accueil Cadres d'emplois C toutes filières oui 1 35,00


Magasinier


Cadres d'emplois des adjoints techniques et 


du patrimoine oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent du patrimoine 


photographe Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Bibliothèques & 


Médiathèque


Chef de Service des bibliothèques


Cadres d'emplois A filières administrative ou 


culturelle oui 1 35,00


Responsable scientifique


Cadre d'emploi des conservateurs des 


bibliothèques oui 1 35,00


Responsable plateau Loisirs et 


Savoirs Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 2 35,00


Gestionnaire des navettes Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Chargé bibliothèque patrimoniale Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00
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Coordinatrice Bibliothèque 


patrimoniale


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 4 35,00


Magasinier Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1


Coordinateur sites annexes Cadre d'emplois des bibliothécaires oui 1 35,00


Responsable de site


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Responsable commandes


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé action culturelle


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Responsable Accueil et inscription


Cadre d'emplois des assistants de 


conservation oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque


Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine 


et des Assistants de conservation oui 2 35,00


Chargé action culturelle Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Chargé bibliothèque  


Aromathèque et Beaux Arts Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine oui 1 35,00


Assistante de direction Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Chargé d'informatique 


documentaire Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


Agent technique  de maintenance Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 2 35,00


Acquéreur de documents Cadres d'emplois C et B filière culturelle oui 2 35,00


Technicien réseau son et lumière Cadre d'emplois B filière technique oui 1 35,00


Agent factotum-Gardien Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 1 35,00


Responsable de l'Action culturelle


Cadres d'emplois A et B  filières 


administrative ou culturelle oui 1 35,00


Chargé de communication


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé des publics empêchés Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Responsable de plateau en 


lecture publique Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00


Responsable de plateau Petite 


Enfance Cadre d'emplois B filière culturelle oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé de gestion des expositions Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Chargé d'accueil et inscriptions


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 3 35,00


Chargé de bibliothèque (Art)


Cadres d'emplois C filière culturelle ou 


administrative oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque (Loisirs et 


savoirs) Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Chargé de bibliothèque spécialisé 


Maison de la poésie Cadre d'emplois C filière culturelle oui 1 35,00


Direction des Sports 


et de la Vie 


Associative
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Directeur Cadre d'emplois des attachés oui 1 35,00


Sports 


Assistante administrative Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 2 35,00


Agent de gestion administrative 


finances Rh Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


Educateur sportif Salle de 


Musculation Cadres d'emplois catgorie C oui 3 35,00


Educateur sportif scolaire Cadres d'emplois A et B filière sportive oui 5 35,00


Responsable Technique 


Installations sportives et Atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent technique atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien Salle Amiral de Grasse


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien Salle Canteperdrix


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien Salle De Croisset


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle des Jasmins


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle Omnisports


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien salle Saint Exupery


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle Saint Hilaire


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien salle Tocqueville


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien stade Jean Girard


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gardien stade La Paoute


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien stade Le Plan


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Gardien stade Perdigon


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Gardien stade Plascassier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent Polyvalent


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1


Vie Associative


Responsable Pôle associations Cadres d'emplois A filière culturelle oui 1 35,00


Secrétariat Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent d'Accueil Cadres d'emplois C toutes filières oui 3 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emploi des Adjoints administratifs oui 1 35,00


Agent d'Accueil Musée Marine Cadres d'emplois catégorie C oui 1 35,00


Gestion administrative Maison 


des Associations Rédacteur oui 1 28,00


DIRECTION 


GENERALE DES 


SERVICES 


TECHNIQUES
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D.G.S.T emploi fonctionnel par détachement non 1 35,00


Directeur des services techniques Cadres d'emplois des ingénieur en chef oui 1 35,00


Assistante Direction DGST Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00


Chargé de mission Urbanisme 


Stationnement Cadre d'emplois des techniciens territoriaux oui 1 35,00


Chargé de mission 


Subventions/Recettes Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Cellule Energies et 


Développement 


durable Responsable cellule énergie Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadres d'emplois de catégorie C oui 1 35,00


Commande 


Publique et Achats


Chef de Service Cadre d'emplois des rédacteurs oui 1 35,00


 Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistante Achats Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Assistant Commande Publique Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 2 35,00


Accueil - Secrétariat Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Etudes et 


Modernisation


Responsable Cadres d'emplois A et B techniques oui 1 35,00


Géomètre


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Gestionnaire SIG Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Dessinateur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 3 35,00


Parc Automobile


Responsable Parc Auto Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadre d'emplois des adjoints administratifs oui 1 35,00


Chef d'atelier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent mécanicien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 4 35,00


Direction Bâtiments


Directeur Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Assistante  Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00
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Ateliers Régie


Chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint au Chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Techniciens de maintenance des 


bâtiments


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 25 35,00


Bâtiments 


communaux


Responsable Cadre d'emplois des techniciens oui 1 35,00


Surveillant travaux Pôle enfance Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00


Surveillant de travaux Pôle 


Culturel, Social, Patriloine Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00


Surveillant de travaux Pôle 


Mairies, Salles, Sport Cadres d'emplois B et C techniques oui 1 35,00


Technicien Pôle Culturel Cadre d'emplois des Techniciens oui 1 35,00


Suivi technique Pôle Sécurité 


Conformité


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Pôle logements, Logistique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Entretien des 


locaux


Responsable Service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien des locaux Cadre d'emplois des adjoints techniques oui 29 35,00


Direction Proximité 


Cadre de Vie et 


Espaces Verts


Directeur Proximité Cadres d'emplois B et C technique oui 1 35,00


Agent de gestion administrative Cadres d'emplois C oui 2 35,00


Direction adjointe 


proximité centre 


ville secteur est


Directeur adjoint 


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chef de secteur Centre ville 


Périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint Chef de secteur Centre 


ville Périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique Centre ville périphérie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 21 35,00


Chef de Secteur Est


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique secteur Est


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 11 35,00
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Direction adjointe 


PIL proximité 


secteur ouest


Directeur adjoint Cadre d'emplois B et C filière technique oui 1 35,00


Controleur de chantier


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chauffeur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique PIL


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 16 35,00


Chef de Secteur Ouest


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Chef de Secteur St Claude


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent d'entretien de la voie 


publique secteur ouest


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 13 35,00


Espaces Verts


Responsable service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Adjoint chef de service


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent des espaces verts


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 27 35,00


Mécanicien


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Responsable technique des 


cimetières


Cadre d'emplois adjoints techniques et 


agents maîtrise oui 1 35,00


Agent technique cimetière


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


Agents de maîtrise oui 3 35,00


Direction Voiries 


Réseaux et 


Domaine Public


Voiries Réseaux 


GDP


Chef de service Cadre d'emplois des ingénieurs oui 1 35,00


Assistante Administrative Cadres d'emplois B et C administratifs oui 1 35,00


Agent d'accueil Cadre d'emplois des adjoints adminsitratifs oui 1 35,00


Contrôleur de chantiers


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent chargé d'instruction et de 


contrôle DP


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent Controleur


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


Agent de Gestion Technique


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 2 35,00


Agent chargé d'instruction 


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


adjoints adminstratifs oui 1 35,00
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Défense incendie


Cadre d'emplois des adjoints techniques et 


agents de maîtrise oui 1 35,00


854
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DGA RESSOURCES RESEAUX SECURITE


POLE ADMINISTRATIF


Direction Citoyenneté


3 Appariteurs


Vaguemestre 


Cadre d'emplois des 


adjoints administratifs oui 1 17,5


DGA SPORTS CULTURE JEUNESSE


3 Jeunesse 


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 2 17,68


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 2 16,55


Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 11,36


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 7,86


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 5,44


3 Agent CLSH


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 48 15,00


12 17,5


Direction Culture


Ville d'Art et d'Histoire


Animateur du patrimoine


Cadre d'emplois des 


adjoints du patrimoine oui 1 17,50


Conservatoire


Professeur de violoncelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 3,00


Professeur de violoncelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 4,00
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Ensemble jazz


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 12,00


Professeur de piano


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 13,00


Professeur de clarinette


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 11,00


Professeur Musique traditionnelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 10,00


3 Professeur de contrebasse


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 14,00


3 Professeur de flûte


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 6,00


3 Professeur d'alto


Cadre d'emplois  B filière 


artistique oui 1 10,00


Professeur d'alto


Cadre d'emploi A filière 


artistique oui 1 10,00


3 Professeur de musique actuelle


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 8,00


Professeur de musique


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 3,00


3 Professeur de violon


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 11,00


Professeur de percussion


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 14,00


Professeur de percussion


Cadres d'emplois A et B 


filière artistique oui 1 4,00


Vie Scolaire


Ecole Maternelle Les Cigales Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 27,25


Ecole Maternelle Gambetta Assistante de vie scolaire


Cadre d'emplois des 


adjoints d'animation oui 1 29,55


Ecole Primaire Gérard Philipe Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 2 25,86


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 30,00


AVS


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 14,73


Ecole Primaire Jean Crabalon Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 2 27,45


Ecole Primaire Pra d'Estang Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 25,86


Ecole de St François Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 21,50


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 31,00


Ecole St Mathieu Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 28,00


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 25,67


Ecole Primaire St Antoine Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 25,00


Ecole Primaire St Exupéry Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 27,25


2 25,67


Ecole Primaire St Jacques Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 27,25


Brigade Bus Agent d'accompagnement


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 3 19,00


Brigade adjoint technique Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 4 30,50
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES 


TECHNIQUES


Direction Bâtiments


Entretien des locaux


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 18,86


Agent d'entretien


Cadre d'emplois des 


adjoints techniques oui 1 17,50


Total 111
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Administrateur 0 0 0


Directeur Général des Services 1 0 1


Directeur Général Adjoint 4 3 3 2 1


Attaché hors classe 2 1 1 1 1


Directeur Territorial 2 2 2 1 0


Attaché Principal 8 8 7 1 1 0


Attaché 7 4 3 1 3


Rédacteur principal de 1ere classe 6 2 2 4


Rédacteur principal de 2ème classe 8 4 4 1 4


Rédacteur 8 4 3 1 1 4


Adjoint administratif principal 1è cl 60 50 50 10


Adjoint administratif principal 2eme cl 72 65 65 7


Adjoint administratif 75 47 4 36 7 1 28


Adjoint administratif  à temps non complet 5 1 1 4


Chargé de mission 7 7 7 0


total général 265 198 4 177 17 8 67


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Directeur Général des Services Techniques 1 1 1 1 0


Ingénieur en chef hors classe 1 1 1 1 0


Ingénieur en chef 3 2 2 1


Ingénieur principal 2 1 1 1


Ingénieur 8 5 3 2 3


Technicien territorial principal de 1ère classe 5 4 3 1 1


Technicien territorial principal de 2ème classe 5 4 3 1 1


Technicien territorial 7 5 2 3 2 2


Agent de maitrise principal 60 56 56 2 4


Agent de maitrise 36 29 29 7


Adjoint technique principal de 1ère classe 43 34 34 9


Adjoint technique principal de 2ème classe 90 78 78 12


Adjoint technique 188 166 21 120 25 3 22


Adjoint technique  à temps non complet 33 14 3 1 10 19


Total général 482 400 26 335 39 9 82


obvervationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conservateur en chef du patrimoine 1 0 1


Conservateur en chef bibliothèques 2 1 1 1


Conservateur des bibliothèques 1 0 1


Attaché de conservation du patrimoine Pal 3 1 1 2


Attaché de conservation du patrimoine 6 2 1 1 4


Bibliothècaire principal 3 1 1 2


Bibliothècaire 4 1 1 3


Assistant de conservation principal 1ere cl 11 3 3 8


Assistant  de conservation principal de 1ere cl temps 


non complet
1 0 1


Assistant de conservation principal 2ème cl 12 4 1 2 1 1 8


Assistant de conservation principal de 2è cl temps 


non complet
1 0 1


Assistant  de conservation 10 3 3 7


Adjoint du patrimoine principal de 1ère cl 12 4 4 8


Adjoint du patrimoine principal de 2ème cl 16 9 0 9 1 7


Adjoint du patrimoine 21 15 0 8 7 6


Adjoint du patrimoine à temps non complet 1 0 1


Professeur d'enseignement artistique hors cl 4 2 2 2


Professeur d'enseignement artistique cl normale 5 5 2 3 2 0


Professeur d'enseignement artistique cl normale à 


temps non complet
4 4 1 3 1 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 


classe
11 7 5 2 1 4


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère 


classe à temps non complet
6 6 3 3 1 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 


classe 
4 4 1 3 1 0


Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème 


classe à temps non complet
5 1 1 4


Assistant d'enseignement artistique à temps non 


complet
1 1 1 0


Total général 145 74 4 48 22 8 71
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conseiller des APS principal 1 1 1 0


Conseiller des APS 2 0 0 2


Educateur des A.P.S principal de 1ère cl 5 4 4 1


Educateur des A.P.S principal de 2ème cl 1 0 1


Educateur des A.P.S 1 0 1


Opérateur des A.P.S principal 0 0 0


Opérateur des A.P.S Qualifié 1 1 1 0


Opérateur des A.P.S 2 0 0 2


Total général 13 6 0 6 0 0 7


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Directeur de police municipale 1 0 1


Chef de service de police municipale principal de 


1ère classe
3 1 1 2


Chef de service de police municipale principal de 


2ème classe
3 1 1 2


Chef de service de police municipale 2 2 2 0


Brigadier chef principal 36 35 35 1


Gardien-brigadier 29 22 5 17 3 7


Total général 74 61 5 56 0 3 13


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Agent spécialisé principal des E.M de 1è cl 32 28 28 4


Agent spécialisé principal des E.M de 2è cl 44 33 5 28 2 11  


Médecin Hors classe 1 0 1


Total général 77 61 5 56 0 2 16


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Animateur principal de 1ère classe 3 3 3 0


Animateur principal de 2ème classe 2 0 2


Animateur 4 2 2 2


Adjoint d'animation principal 1ècl 0 0 0


Adjoint d'animation principal 2è cl 7 7 7 0


Adjoint d'animation principal 2ème cl à temps non 


complet
3 0 3


Adjoint d'animation 15 9 1 6 2 6


Adjoint d'animation à temps non complet 119 65 5 8 52 54


Total général 153 86 6 24 56 0 67


observationsGrades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Conseiller Socio-éducatif 1 0 1


Assistant socio-éducatif de classe 


exceptionnelle
1 0 1


Assistant socio-éducatif de première classe 2 1 1 1


Assistant socio-éducatif de seconde classe 1 0 1


Total général 3 1 0 1 0 0 2


Grades ou Emplois


Postes pourvus
Postes 


vacants
observations
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ouverts pourvus stagiaire titulaire contractuel
dont 


détaché


Administrative 265 198 4 177 17 8 67


Technique 482 400 26 335 39 9 82


Culturelle 145 74 4 48 22 8 71


Sportive 13 6 0 6 0 0 7


Sociale 77 61 5 56 0 2 16


Sécurité 74 61 5 56 0 3 13


Animation 153 86 6 24 56 0 67


Médico-sociale 3 1 0 1 0 0 2


Total général 1212 887 50 703 134 30 325


observationsFilières


Postes pourvus
Postes 


vacants
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N° MARCHE OBJET DATE MARCHE ATTRIBUTAIRE CODE POSTAL VILLE MONTANT HT €


20.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 1 CONSTRUCTION 17/06/2020 SRC BAT 06130 GRASSE


Marché à  tranches


tranche ferme : 108 802,00


tranche optionnelle 1 : 4 310,00


TOTAL TF + TO1 : 113 112,00


21.20
TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 2 ELECTRICITE CHAUFFAGE COURANT 


FAIBLE
17/06/2020 KIPING GENIE ELECTRIQUE ET MAINTENANCE 13011 MARSEILLE 48 450,00  


22.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 3 PLOMBERIE SANITAIRE 17/06/2020 BELADINA CHABUT 06130 GRASSE 16 088,00  


23.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 4 PEINTURE SOL SOUPLE PVC 17/06/2020 DHP 06440 L'ESCARENE


Marché à  tranches


tranche ferme : 47 605,80


tranche optionnelle 1 : 8 398,00


TOTAL TF + TO1 : 56 003,80


24.20 TRAVAUX AMENAGEMENT DES BUREAUX DRH - LOT 5 MENUISERIES BOIS EXTERIEURES 17/06/2020 MENUISERIE DU CANAL 06130 GRASSE


Marché à  tranches


tranche ferme : 27 981,00


tranche optionnelle 1 : 17 355,00


TOTAL TF + TO1 : 45 336,00


25.20 FOURNITURE ET TIRS DE FEUX D'ARTIFICES 23/06/2020 BGMA PYRO 83136
MEOUNES LES 


MONTRIEUX
16 000,00  


26.20 CONFORTEMENT DU TALUS AVAL DU CHEMIN DES CHASSEURS ALPINS 07/07/2020
EUROP TP MANDATAIRE DU GROUPEMENT AVEC 


EUROP ACRO
06670 COLOMARS 66 390,00  


27.20 SERVICE ENTRETIEN ESPACE PUBLIC FLEURS DE GRASSE 06/06/2020 SOLLI'CITES 06130 GRASSE
Accord cadre à bons de commande sans minimum 


et sans maximum


SMC.06.20 MISE EN CONFORMITE DU STAND DE TIR 25M ALLEE DES BAINS 28/07/2020 STME 06130 GRASSE 111 780,00  


SMC.07.20 CREATION OEUVRE ARTISTIQUE AVEC CESSION DES DROITS D'AUTEUR 04/08/2020  GALERIE DANYSZ 75011 PARIS 85 000,00  


SMC : Sans Mise en Concurrence


Liste des marchés conclus en 2020       


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE


MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2122-8 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE
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Direction générale
des Finances publiques


AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE


DÉSIGNATION DU BIEN : 2 volumes d'une superficie totale de 233 m² 


ADRESSE DU BIEN : Bd Eugène Charabot – Ave du Maréchal Juin – Allée Jean Moulin


VALEUR VÉNALE : 26 500 € 


1 – SERVICE CONSULTANT : 


AFFAIRE SUIVIE PAR : 


: Service foncier


: Laurent PASCAL


2 –Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »


: 07/09/2020
: 07/09/2020
: /
: 07/09/2020


3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ     


Cession de deux volumes dans le cadre de la réhabilitation de l'Hôtel des Parfums


4 – DESCRIPTION DU BIEN


Références cadastrales : BD 257 - volume 5 (123 m²) et 6 (110 m²)


Description du  bien :  le  volume n°5 de 123 m²  (en bleu)  à
vocation à être intégré au bâti et le volume n°6 de 110 m² (en
vert) à vocation à être maintenu en espace vert. 


DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DES ALPES-MARITIMES


Mairie de Grasse
Place du Petit Puy
BP 12069
06131 GRASSE CEDEX


Direction départementale
des Finances publiques des Alpes-Maritimes


Pôle d'évaluation domaniale
15 bis rue Delille
06073 NICE CEDEX 1


ddfip06.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04-92-17-76-51


laurence.godefroy1@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04-92-17-76-66


Référence : 2020-069V0905 DS 2331928 Nice, le 28 septembre 2020
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5 – SITUATION JURIDIQUE


Nom du propriétaire : commune de Grasse


Situation d'occupation : libre


6 – URBANISME ET RÉSEAUX


UGH Zone  urbaine  à  vocation  d’activités  économiques  comprenant  le  secteur  hôtelier  du  centre
ville


7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE


La valeur vénale a été déterminée par la méthode par comparaison  qui consiste à fixer la valeur vénale ou
locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un
marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.


La valeur vénale du bien est estimée à 26 500 € HT.


8 – DURÉE DE VALIDITÉ


La durée de validité de l'avis est fixée à 12 mois.


9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES


Il  n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.


L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.


Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé.
Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par
l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.


Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,


L’enregistrement  de  votre  demande  a  fait  l’objet  d’un  traitement  informatique.  Le  droit  d’accès  et  de  rectification,  prévu  par  la  loi
n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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REQUALIFICATION DE L’HOTEL DES PARFUMS  - QUARTIER DE LA FOUX 


PROCEDURE DE DECLASSEMENT ANTICIPE EN VUE DE CESSION DE PARCELLES 


ET DE LOTS EN VOLUME DEPENDANT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 


 


 


ETUDE D’IMPACT PLURIANNUELLE 


En application de l’Article L2141-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques 


 


I – LE CADRE LEGAL 


L’Article L2141-2 du Code Général de la propriété des personnes publiques dispose que « le déclassement d’un 


immeuble appartenant au domaine public des personnes publiques et affecté à un service public ou à l’usage direct 


du public, peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service 


public ou de l’usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par 


l’acte de déclassement ». 


Ce même article précise que « toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, 


sur la base d’une étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa, à une délibération motivée de l’organe 


délibérant de la collectivité territoriale auquel appartient l’immeuble cédé ». 


Ainsi, la commune dispose de la faculté de procéder par anticipation au déclassement d’un bien relevant du 


domaine public, en décidant par avance de la prise d’effet de l’acte de désaffectation. 


La désaffectation c’est-à-dire l’arrêt du fonctionnement du service public ou de l’affectation à l’usage direct du 


public, doit intervenir dans un délai de 3 ans à partir de l’acte de l’acte de déclassement, et peut être porté à 6 ans 


par l’autorité administrative lorsqu’il s’agit d’une opération de construction, restauration ou déménagement. 


La cession avec déclassement anticipé donne lieu à une délibération motivée de la collectivité sur la base d’une 


étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa inhérent à la construction et à la réalisation du projet. 


Il est apparu important au législateur d’aménager ce délai, de le proroger, et d’éviter que le recours au 


déclassement par anticipation donne lieu à la résolution d’une vente ayant pour effet à terme de décourager les 


professionnels de l’immobilier de traiter avec une personne publique. 


En effet, l’acte de vente ou l’avant contrat stipule obligatoirement que la vente sera résolue de plein droit si la 


désaffectation n’est pas intervenue dans ce délai. 


Des clauses relatives aux conditions de libération de l’immeuble par le service public ou de reconstitution des 


espaces affectés à l’usage direct du public doivent obligatoirement figurés dans l’acte. 
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II – LE CONTEXTE LOCAL : L’HOTEL DES PARFUMS 


La résidence hôtelière « HOTEL DES PARFUMS » située entre le Boulevard Charabot et l’Avenue Emmanuel 


Baudoin est implantée sur le parking public de la Foux. 


Il s’agit d’un établissement à l’origine 3 étoiles qui s’est dégradé au fil du temps et qui a cessé toute activité depuis 


2013. 


Depuis plusieurs années l’intervention de la collectivité publique a été requise pour la mise en œuvre des pouvoirs 


de la police du Maire afin de sécuriser les lieux face aux risques de squat, destruction, mise en danger de la vie 


des riverains, troubles à la tranquillité publique. 


La Société FINAREAL s’est intéressée au site et a développé un projet consistant en la démolition de cette structure 


vétuste et peu esthétique, pour concevoir à la place, la construction d’un hôtel 4 étoiles, plus grand, doté de 82 


chambres, bénéficiant d’une haute qualité architecturale. 


Le projet de la Société FINAREAL intègre diverses parcelles relevant du domaine privé de la commune, il s’agit 


des parcelles cadastrées Section BD n°249, 251 et 253, respectivement pour 5 m2, 6 m2 et 10 m2 en nature de 


jardin, et des emprises constituant des dépendances du domaine public à savoir : 


- 121 m2 jouxtant l’allée Jean Moulin, à usage de voie publique 


- un volume d’une assiette de 188 m2, à détacher de la parcelle BD 256 située à l’extrême sud du parking 


de La Foux, à usage d’espace vert. 


- 2 volumes à extraire du volume n°3 de la parcelle BD 257 à savoir : 


• volume n° 5 d’une assiette de 123 m2 à usage de coursive 


• volume n° 6  d’une assiette de 110 m2 à usage d’espace vert confrontant l’allée Jean Moulin et 


l’Avenue Maréchal Juin. 


Les parcelles relevant du domaine privé sont exclues du champ des présentes. 


 


III – LES MOTIVATIONS 


Le projet de la Société FINAREAL intègre les parcelles communales visées ci-dessus à usage d’espace vert en 


maintenant cette destination et en valorisant ainsi le volume de la parcelle BD 256, qui sera traité dans la majeure 


partie (172 m2) en jardin aromatique. Une zone non aedificandi sera créée sur ces emprises. Les autres volumes 


ou emprises feront partie intégrante de la construction de la résidence hôtelière. 


Partant du constat que l’offre hôtelière de qualité restait faible sur le territoire de la commune, notamment dans le 


centre historique et dans ses abords, la Commune souhaite encourager les initiatives privées proposant une 


réponse en adéquation avec les attentes du marché touristique. 


Il est rappelé que dès 2007, dans son rapport de présentation, le PLU indiquait que le dynamisme de l’économie 


locale reposait sur l’attractivité touristique. Cette affirmation s’est confirmée dans les choix des municipalités 


successives jusqu’à ce jour, en terme de marketing territorial et grâce à la reconnaissance par les plus hautes 


instances internationales du savoir-faire lié au parfum. 
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Dans le même temps, afin de permettre la redynamisation du centre historique, la Ville de Grasse a soutenu et 


impulsé diverses opérations d’aménagement à sa périphérie, qu’elles soient publiques ou privées, sur des sites 


emblématiques de Grasse en vue de leur requalification. 


- Ainsi, la cession foncière de terrains communaux a été nécessaire pour assurer la réhabilitation des 


Fontaines Parfumées et l’ouverture de la Maison du Parfum commune à Louis VUITTON et Christian 


DIOR. Ces ateliers représentant la démonstration du savoir-faire du groupe LVMH jouxtent l’actuelle 


résidence hôtelière des Parfums. 


- Dans le cadre du Programme national de Rénovation Urbaine pour enrayer les dysfonctionnements et la 


paupérisation du centre ancien, une opération de restructuration urbaine et commerciale sur les 2 hectares 


de la ZAC MARTELLY a été engagée, afin de créer en porte d’entrée de ville, commerces, cinéma, 


logements et parkings 


- L’ancien palais de justice va faire l’objet d’une rénovation afin d’accueillir des écoles de haut niveau dans 


la perspective de créer un pôle d’enseignement supérieur. 


 


IV – IMPACT SUR LA VILLE DE GRASSE 


Conformément aux dispositions de dispositions de l'article 35 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative 


à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, l'ordonnance n°2017-


562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, de l'article L2141-2 du Code général de la 


propriété des personnes publiques, l'étude d'impact objet des présentes a pour mission, s'agissant d'une opération 


dérogatoire au droit commun et comportant un risque financier, de permettre au conseil municipal de se prononcer 


sur le projet de cession en tenant compte de l'éventuel aléa. 


En effet, « l'étude d'impact pluriannuelle permet en perspective, à court et moyen termes, l'ensemble des avantages 


et éventuels inconvénients liés à l'opération envisagée, Cette insertion apporte des garanties sur la faisabilité du 


projet tout en permettant à l'organe délibérant de se prononcer au regard de l'impact sur les finances locales de la 


collectivité » (Assemblée nationale, travaux parlementaires, déclassement anticipé (n°3668) 25 avril 2016). 


 


A) Les inconvénients éventuels de l’opération de cession avec déclassement anticipé 


La difficulté réside dans le fait que le déclassement des parcelles appartenant à la Commune de Grasse, rappelées 


ci-après : 


- 121 m2 jouxtant l’allée Jean Moulin à usage de voie publique 


- Un volume d’une assiette de 188 m2 à détacher de la parcelle BD 256 située à l’extérieur sud du parking de La 


Foux à usage d’espace vert. 


- 2 volumes à extraire du volume n°3 de la parcelle BD 257 à savoir : 


- volume n° 5 : d’une assiette de 123 m2 à usage de coursive 


- volume n° 6 : d’une assiette de 110 m2 à usage d’espace vert confrontant l’allée Jean Moulin et 


l’Avenue Maréchal Juin. 


Sera prononcé, alors que celles-ci seront toujours affectées à l’usage direct du public. 
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Le déclassement par anticipation, une fois prononcé, fixe le délai dans lequel de désaffectation devra avoir lieu, 


soit au plus tard le 29 septembre 2023 ou le 29 septembre 2026 en cas de prorogation du délai.  


La désaffectation sera constatée par exploit d’huissier et affiché sur site. 


A compter du transfert de propriété, à savoir l’acte authentique suivant les dispositions de l’avant-contrat (promesse 


de vente, compromis...), une convention précisera les conditions et modalités de mise à disposition des espaces 


publics cédés, maintenus ouverts au public. 


Les inconvénients d'une cession avec déclassement anticipé résultent ici principalement dans le risque de la 


résolution de la vente, dans le cas où la construction n'était pas réalisée par l'acquéreur du terrain. La vente est 


en effet conclue à la condition résolutoire que l'opération immobilière projetée par le futur acquéreur soit effec-


tivement réalisée. 


En conséquence, à l'issue du délai réglementaire, si pour la seule et unique raison l'acquéreur n'aurait pas 


construit le programme immobilier projeté, peu importe les motifs de cette non construction, la vente du terrain 


serait résolue, le prix de vente serait restitué par la Commune, qui redeviendrait par conséquent propriétaire de 


son tènement. 


En tout état de cause, l’acte de vente et/ou l’avant-contrat, devront prévoir les conditions tant financières, que 


juridiques, voire factuelles de cette résolution. 


 


B) Les avantages de l'opération de cession du terrain communal avec déclassement anticipé 


Comme expliqué ci-dessus, la vente d'un terrain dépendant du domaine public d'une commune ne peut être 


actée que lorsque le terrain a été déclassé du domaine public. Pour être déclassé, le terrain doit ne plus être 


affecté à l'usage du public. 


L'avantage de ces nouvelles dispositions liées au déclassement par anticipation permet à la Commune de 


Grasse de décider du déclassement alors même que le conseil municipal n'a pas encore constaté la désaffec-


tation du terrain encore à l'usage direct du public facilitant le développement économique du projet en permettant 


à l'opérateur de déposer son permis de construire sur le terrain communal, pré commercialiser son programme 


et plus généralement purger toutes les conditions suspensives qui seront fixées dans le compromis de vente 


alors même que les usagers continueront à profiter du tènement foncier à céder. 


 


V – VOLET FINANCIER DE L’OPERATION 


La recette encaissée par la Commune réside principalement dans le versement du prix de vente fixé entre les 


parties à 90 000 Euros. Ce montant englobe également la valorisation des parcelles BD 249, 251 et 253, relevant 


du domaine privé et non concernées par la présente étude, chiffrées à 2 400 Euros. 


Accessoirement, il faut ajouter la perception des taxes d’urbanisme liées au permis de construire et celles induites 


par la fiscalité. 


Les frais engendrés par l’établissement des actes authentiques ainsi que les frais de géomètre, seront à la charge 


de l’acquéreur, la Société FINAREAL. 
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budget principal 6541 2667 2009 RAMOS SEMEDO - Bonaventura 252,42 € Poursuite sans effet


383 2010 ROGIER MARYLENE NEE LOUETTE - 85,00 € Combinaison infructueuse d actes
394 2010 TORNABENE LYDIA - 18,00 € RAR inférieur seuil poursuite


1320 2011 BEN ALI MAROUENNE MAROENNE - 490,84 € Poursuite sans effet
611 2013 BRACCIOTTI - BARBARA 14,72 € RAR inférieur seuil poursuite
435 2014 GRENOUILLAT - Nathalie 6,00 € Poursuite sans effet


1096 2014 RAMOS SEMEDO - Bonaventura 500,00 € Poursuite sans effet
2292 2014 BOILLON FABIENNE - 17,90 € Poursuite sans effet
2317 2014 GRENOUILLAT - Nathalie 6,00 € Poursuite sans effet
3055 2014 GRENOUILLAT - Nathalie 6,00 € Poursuite sans effet
1252 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1253 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1254 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1255 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
1256 2015 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
2763 2015 EL KHYATI SAID - 25,48 € Personne disparue
2793 2015 BEN ROKIA - Mohamed 128,65 € Personne disparue
3143 2015 LA POSTE DIRECTION LOCALE DE - 0,01 € RAR inférieur seuil poursuite
3210 2015 NUIT DE LA MODE GRASSE 365,85 € Personne disparue
3248 2015 HARRATHI - Yassine 20,00 € Poursuite sans effet
3248 2015 HARRATHI - Yassine 300,00 € Poursuite sans effet
186 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
187 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet


budget principal 6541 188 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet


189 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
190 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
191 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
192 2016 SGHIER - Aziz Et Leila 420,00 € Poursuite sans effet
796 2016 AAKKI - Mustapha 16,04 € Poursuite sans effet
809 2016 LACHIGUAR - Imed 5,00 € RAR inférieur seuil poursuite
836 2016 BEIGNET - JOHANNA 8,26 € Poursuite sans effet
837 2016 BEIGNET - JOHANNA 8,26 € Poursuite sans effet
847 2016 CHAOUCH - Anis 6,02 € Poursuite sans effet
848 2016 CHAOUCH - Anis 5,00 € Poursuite sans effet
862 2016 BINOT - STEPHANIE 6,00 € Poursuite sans effet


CREANCES ADMISES EN NON VALEUR 
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863 2016 BINOT - STEPHANIE 5,00 € Poursuite sans effet
886 2016 BUISSON - Caroline 5,00 € Poursuite sans effet
887 2016 BUISSON - Caroline 10,00 € Poursuite sans effet


1157 2016 ZARAB - Samir 2,94 € RAR inférieur seuil poursuite
1212 2016 EL KHYATI SAID - 10,73 € Personne disparue
1221 2016 EL KHYATI SAID - 10,73 € Personne disparue
2159 2016 SEBOUI - Karim 10,00 € Combinaison infructueuse d actes
3950 2016 SEBOUI - Karim 10,00 € Combinaison infructueuse d actes
516 2017 GROSSMANN - Olivier 26,52 € RAR inférieur seuil poursuite
686 2017 SEBOUI - Karim 18,44 € Combinaison infructueuse d actes


1253 2017 LA POSTE - 0,02 € RAR inférieur seuil poursuite
860 2018 LY LEE - Diane 3,00 € Personne disparue


sous total 7 443,83 liste Hélios n°3708970231


TOTAL GENERAL A MANDATER
AU 6541 7 443,83


budget principal 6542 332 2011 DI GIOIA FILIPPO - 99,36 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


1804 2012
TRANSPORT SERVICE EUROPE 
EXPRESS - 2.276,05€ Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


2799 2013 ADA LOCATION - 560,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
999 2015 BESCOND - Solen 24,12 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


2606 2015 MONTE CRISTO SIREN 443657879  1.381,90€ Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2818 2015 BESCOND - Solen 12,06 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2915 2015 BESCOND - Solen 12,06 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
856 2016 BESCOND - Solen 50,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
857 2016 BESCOND - Solen 24,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
858 2016 BESCOND - Solen 50,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
859 2016 BESCOND - Solen 24,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


1931 2016 BESCOND - Solen 50,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
1932 2016 BESCOND - Solen 24,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2365 2016 BESCOND - Solen 192,11 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
2670 2016 TAILLAND - Isabelle 172,45 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3099 2016 MONTE CRISTO SIREN 443657879 694,34 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3770 2016 BESCOND - Solen 85,00 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
1881 2017 BESCOND - Solen 12,10 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


CREANCES IRRECOUVRABLES
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1882 2017 BESCOND - Solen 5,18 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3643 2017 LE VIEUX FUSIL - 92,25 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3820 2017 MH BATIMENT - 225,50 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
4103 2017 FERRANTE - Catherine 18,06 € Surendettement et décision effacement de dette
4104 2017 FERRANTE - Catherine 7,78 € Surendettement et décision effacement de dette
971 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette


2227 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette
2476 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette
2718 2018 HANNE - Maeva 6,00 € Surendettement et décision effacement de dette
3000 2019 MH BATIMENT - 226,60 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ
3294 2019 MH BATIMENT - 228,80 € Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ


sous total 6 571,72 € liste Hélios n° 3717810831  


TOTAL GENERAL A MANDATER
Au 6542 6 571,72 €


Page 3


Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-127-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-128-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-128-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-128-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-128-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-129-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-129-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-129-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-130-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-130-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-130-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-131-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-131-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-131-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020







Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20200929-2020-131-DE
Date de réception préfecture : 30/09/2020








Imprimé le 18/09/2020 1 / 2


Programme environnement  sub


DEVIS MARCHE


GRASSE


Mise en souterrain du pylone métallique traverse du jardin public


DESIGNATION DESIGNATION QU U
PRIX 


UNITAIRE 
MONTANT H.T. 


TRAVAUX HTA et/ou BT t


Réalisation d'un plan, pour du souterrain ENEDIS 
existant identifié classe B , sur l'emprise du chantier 
avec détection par mesure indirecte (echelle 1/200) en 
1 exemplaire papier + 1 PDF par mail et tracé au sol.


IC 1,00 u 500,00 500,00


Etude + l’élaboration de la consultation (ex article 2), la 
recherche des conventions, si nécessaire l’élaboration 
du dossier de servitude.


étude 1,00 u 1 106,00 1 106,00


Réalisation du plan d'exécution+devis,les DICT et le 
piquetage pour repérer tous les ouvrages souterrains.


piquetage 1,00 u 234,50 234,50


Réalisation des plans de récolement pose et dépose 
(échelle 1/200 ou 1/500) avec tableaux de piquetage, 
tableau des conducteurs ET du plan de relevés 
topographiques conformément à l'arrëté DT-DICT du 
15/02/2012, en 4 exemplaires papiers + fichiers 
informatiques (CSV, PDF, DGN & DWG).


plan sout 1,00 u 469,00 469,00


sous-total ss 2 309,50
GENIE CIVIL 0,00


POSE BT EN SOUTERRAIN POSE BT t


Fourniture et Pose sous fourreau de câble HN33S33 3 
x 150 + 70 Alu.


câble sout 150² 53,00 ml 31,00 1 643,00


Fourniture et Pose sous fourreau de câble HN33S33 3 
x 95 + 50 Alu.


câble sout 95² 8,00 ml 18,00 144,00


Fourniture et Pose sous fourreau de câble HN33S33 4 
x 35 Alu.


câble sout 35² 8,00 ml 11,00 88,00


Fourniture et Pose d’un socle double + réhausseur + 2 
couvercles et d’un support 12 directions + les 
connecteurs RMBT y compris les raccordements et la  
MALT.


pose RMBT 12 directions + MALT 1,00 u 1 847,00 1 847,00


Fourniture et Pose d’un module RCP sur REMBT
Fourniture et Pose d’un module RC 


dans RMBT
1,00 u 320,00 320,00


Fourniture et Pose d'une boîte de jonction souterraine 
150/150/50 comprenant les raccordements et la 
confection de la bassine.


pose boîte jonction double 
dérivation 150


1,00 u 698,00 698,00


Confection d’une remontée aéro-souterraine + la 
dérivation ou la jonction sur le câble existant +  EJAS + 
la jonction EP sous goulotte + la goulotte.


pose RAS BT 1,00 u 330,00 330,00


Fourniture câble 3 x 150 + 70 (pour remontée aéro-
souterraine).


3 x 150 + 70 /support 10,00 ml 18,00 180,00


Confection d’une remontée aéro-souterraine de 
branchement ou EP + la dérivation ou la jonction sur le 
câble existant +  EJAS + la goulotte.


pose RAS brt 1,00 u 202,00 202,00


Fourniture câble branchement 4 x 25 (pour remontée 
aéro-souterraine).


4 x 25/support 10,00 ml 11,00 110,00


Raccordement d'un câble 95² dans coffret existant y 
compris ouverture et fermeture de fouille + remise en 
état.


raccordement câble 95² / coffret 
exist


1,00 u 219,00 219,00
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Mise en souterrain du pylone métallique traverse du jardin public


DESIGNATION DESIGNATION QU U
PRIX 


UNITAIRE 
MONTANT H.T. 


Confection d'une saignée dans mur en pierre + remise 
en état (jusqu'à 1 mètre par unité).


saignée dans mur/façade 4,00 u 47,00 188,00


Percement mur + remise en état. percement mur 4,00 u 111,00 444,00
sous-total pose BT souterrain ss 6 413,00
POSE BT façade 0,00


POSE BT aérien t


Fourniture et pose un hauban BT sur support . pose hauban BT/support 1,00 u 301,00 301,00


Fourniture, transport, exécution de fouille en terrain de 
toute nature, implantation d’un poteau béton 11 D 8.


pose béton 11D8 1,00 u 1 547,00 1 547,00


sous-total pose BT aérien ss 1 848,00
DEPOSE BT DEPOSE BT t


Dépose câble BT torsadé sur supports y compris les 
connecteurs avec reconstitution de l’isolement du 
conducteur, les ferrures et les accessoires de fixation.


depose BT aérien 5,00 ml 3,00 15,00


Dépose câble de branchement torsadé sur supports y 
compris les connecteurs avec reconstitution de 
l’isolement du conducteur, les ferrures et les 
accessoires de fixation.


depose brt aérien 5,00 ml 2,00 10,00


Dépose câble BT nu sur supports y compris les 
isolateurs, les ferrures et les accessoires de fixation.


dépose BT nu 140,00 ml 3,00 420,00


Dépose remontée aéro-souterraine BT. dépose RAS BT 2,00 u 72,00 144,00


Dépose poteau béton comprenant la casse et dépose béton 1,00 u 202,00 202,00
Dépose pylône. Dépose pylône. 1,00 u 205,00 205,00


Dépose et repose câble BT nu sur supports y compris 
les connecteurs, les ferrures, les isolateurs et les 
accessoires de fixation, le reprise des branchements et 
des dérivations ou jonctions éventuelles.


dep/rep BT nu 140,00 ml 6,00 840,00


sous-total dépose BT ss 1 836,00


DEPOSE HTA DEPOSE HTA 0,00


POSE HTA EN SOUTERRAIN POSE HTA 0,00


sous-total HTA et/ou BT ss 12 406,50
EP ECLAIRAGE 0,00


TELECOMMUNICATION 0,00


TV 0,00


TELECOMMUNICATION 0,00
fin fin


Total H.T. 12 406,50 €


T.V.A. 20% 2 481,30 €
Total T.T.C. 14 887,80 €
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Présentée par : Le Syndicat Départemental de


ESTIMATIF l'Electricité et du Gaz
le 18/09/2020


N°dossier SDEG : BDC 2020-006


Devis de l'Entreprise pour le réseau électrique 14 887,80 € TTC
Devis pour reprise éclairage public (EP) 0,00 € TTC
Devis pour la surlargeur de tranchée pour fourreaux FT/TV 0,00 € TTC


sous-total 14 887,80 € TTC


Somme à valoir pour imprévus, variations économiques et honoraires 2 212,20 € TTC
soit sur la partie électrique (uniquement HTA & BT) 2 212,20 € TTC


TOTAL DES TRAVAUX A SUBVENTIONNER 17 100,00 € TTC
TVA à 20,00% soit 14 250,00 € HT


Annuité estimée, actualisable à la cloture du programme sur la base :
taux d'emprunt estimé à 2% sur 15 ans


Subventions possibles :


Subvention du SDEG 10% du HT 1 425,00 €
ART 8 de la concession EDF/SDEG 40% du HT électrique 5 700,00 €
subvention du CD 10% du HT élec. + EP 1 425,00 €                 


A la charge de la Mairie 8 550,00 € TTC
Annuité estimée, actualisable à la clôture du chantier 665,41 € sur 15 ans


PROGRAMME  
ENVIRONNEMENT


GRASSE


Mise en souterrain du pylone métallique traverse du jardin public
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